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Aucune autorité en valeurs mobilières n’est prononcée sur la qualité des titres offerts dans le présent prospectus. Quiconque donne à entendre le contraire
commet une infraction. Les titres décrits dans le présent prospectus ne sont offerts que là où l’autorité compétente a accordé son visa; ils ne peuvent être
proposés que par des personnes dûment inscrites. Les titres offerts aux présentes n’ont pas été ni ne seront inscrits en vertu de la loi des États-Unis intitulée
Securities Act of 1933, dans sa version modifiée, et, sous réserve de certaines exceptions, ils ne peuvent être offerts ni vendus aux États-Unis. Voir « Mode
de placement ».

PROSPECTUS
Premier appel public à l’épargne Le 19 mai 2004

BRITISH COLUMBIA FERRY SERVICES INC.
250 000 000 $

Obligations garanties de premier rang 5,74 %, série 04-1, échéant le 27 mai 2014

British Columbia Ferry Services Inc. (« BC Ferries ») ́emet les obligations garanties de premier rang 5,74 %, série 04-1 (les
« obligations de śerie 04-1 ») offertes aux pŕesentes aux termes du programme des marchés des capitaux de BC Ferries. Le produit
net tir é de la vente des obligations de série 04-1 sera principalement affect́e au remboursement d’une tranche de la dette de
BC Ferries envers la province de la Colombie-Britannique (la « province ») et aux réserves de fonds ńecessaires aux fins des
obligations de śerie 04-1. L’int́erêt sur les obligations de śerie 04-1 sera payable semestriellement les 27 mai et 27 novembre de
chaque anńee jusqu’̀a l’éch́eance, ̀a compter du 27 novembre 2004. Les obligations de série 04-1 auront ǵenéralement égalité de
rang par rapport à l’ensemble de la dette actuelle et éventuelle de BC Ferries garantie aux termes de la convention de fiducie, y
compris les obligations et autres titres de créance ́emis, et la dette bancaire en cours, au moment de la clôture du placement ou ̀a
l’avenir. Voir « Programme des march́es des capitaux ».

Le taux d’intérêt, le prix d’offre et les modalit́es de rachat des obligations de série 04-1 ont été fixés par ńegociation entre
BC Ferries et les preneurs fermes.

Voir la rubrique « Facteurs de risque » pour un exposé de certains facteurs de risque que les souscripteurs ́eventuels d’obligations de
série 04-1 devraient examiner. Il n’existe actuellement aucun marché pour la négociation des obligations de série 04-1, de sorte qu’il
pourrait être impossible pour les souscripteurs de revendre les obligations de série 04-1 souscrites aux termes du présent
prospectus.

De l’avis des conseillers juridiques, les obligations de série 04-1 seront, au moment de leur ́emission, admissibles ̀a des fins de
placement aux termes de certaines lois énumérées ̀a la rubrique « Admissibilité à des fins de placement ».

Prix : 99,947 % par obligation de série 04-1

Rémunération des Produit net revenant
Prix d’offre preneurs fermes à BC Ferries1)

Par tranche de 1 000 $ de capital d’obligations de série 04-1 . 999,47 $ 7,50 $ 991,97 $
Placement total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 249 867 500 $ 1 875 000 $ 247 992 500 $

1) Avant déduction des frais du placement payables par BC Ferries, estimés ̀a environ 1 200 000 $, lesquels seront, de même que la ŕemunération
des preneurs fermes, paýes par BC Ferries sur le produit du placement.

Le rendement réel à l’échéance des obligations de série 04-1 est de 5,747 % par année.

Marchés mondiaux CIBC Inc., BMO Nesbitt Burns Inc., RBC Dominion valeurs mobilìeres Inc. et Valeurs Mobilìeres TD Inc.
(collectivement les « preneurs fermes ») pour leur propre compte, offrent conditionnellement les obligations de série 04-1 sous
réserve de pŕevente, sous les réserves d’usage concernant leur émission par BC Ferries et leur acceptation par les preneurs fermes
conformément aux conditions pŕevues dans la convention de prise ferme décrite à la rubrique « Mode de placement » et sous
réserve de l’approbation de l’ensemble des questions d’ordre juridique par McCarthy Tétrault s.r.l., pour le compte de BC Ferries
et par Farris, Vaughan, Wills & Murphy, pour le compte des preneurs fermes. Marchés mondiaux CIBC Inc., BMO Nesbitt
Burns Inc., RBC Dominion valeurs mobilìeres Inc. et Valeurs Mobilìeres TD Inc. sont membres du groupe de banques canadiennes
qui ont consenti certaines facilit́es de cŕedit à BC Ferries. Voir « Programme des march́es des capitaux — Facilit́es de cŕedit ».
BC Ferries peut donc être considérée comme un « émetteur associé » de Marchés mondiaux CIBC Inc., BMO Nesbitt Burns Inc.,
RBC Dominion valeurs mobilières Inc. et Valeurs Mobilières TD Inc. au sens de la législation en valeurs mobilières canadienne
applicable. Voir « Mode de placement ».

Les preneurs fermes du placement peuvent attribuer des obligations de série 04-1 en exćedent de l’́emission ou faire des oṕerations
visant ̀a fixer ou ̀a stabiliser le cours des obligations de série 04-1 ̀a des niveaux autres que le cours qui serait formé sur un march́e
libre. Voir « Mode de placement ».

Les souscriptions pour les obligations de série 04-1 seront reçues sous ŕeserve du droit de les rejeter ou de les répartir en totalit é ou
en partie, et les preneurs fermes se réservent le droit de clore les registres de souscription à tout moment sans avis. Il est prévu que
les obligations de śerie 04-1 pourront ̂etre remises sous forme d’inscription en compte seulement par l’interḿediaire des services de
La Caisse canadienne de d́epôt de valeurs limit́ee ̀a Vancouver ̀a la cl̂oture, laquelle devrait survenir vers le 27 mai 2004, mais au
plus tard le 25 juin 2004.
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Le sommaire suivant est donné entièrement sous réserve des renseignements et des données financières et
opérationnelles plus détaillés qui figurent ailleurs dans le présent prospectus et doit être lu conjointement avec ceux-ci. Sauf
indication contraire, aux fins du présent prospectus, le numéraire est exprimé en dollars canadiens.

BC Ferries

BC Ferries exploite un vaste et complexe réseau de transport par traversier qui offre des services de transport de
véhicules et de passagers et des services connexes dans les eaux côti ères de la Colombie-Britannique aux termes d’un
contrat de services̀a long terme avec la province. Il s’agit de l’un des plus importants exploitants de traversiers dans le
monde selon le nombre de passagers transportés annuellement et l’infrastructure de transport. Au cours de l’exercice
2003-04, BC Ferries a transporté 21,4 millions de passagers et 8,3 millions de véhicules, pour des produits
d’exploitation de 533,7 millions de dollars. Le service de traversier qu’offre BC Ferries est une partie intégrante du
réseau de transport ĉotier de la Colombie-Britannique et a ́eté désigńe par la province comme un service essentiel aux
fins de la loi intitul ée Labour Relations Code (Colombie-Britannique), nécessaire pour la protection de la santé, de la
śecurité et du bien-̂etre des ŕesidents de la Colombie-Britannique.

BC Ferries offre de fŕequents services de transport par traversier toute l’année sur 25 routes, au moyen de 35
navires et 47 terminaux, reliant des ports d’escale tout le long de la côte de la Colombie-Britannique, y compris des
connexions entre le Lower Mainland de la Colombie-Britannique (comprenant la région métropolitaine de Vancouver
et les environs) et l’̂�le de Vancouver. BC Ferries g̀ere également neuf autres routeśeloignées aux termes de contrats
avec huit exploitants ind́ependants. BC Ferries dessert une zone qui s’étend le long de la ĉote de la Colombie-
Britannique, de Prince Rupert au nord à Victoria au sud, par des routes classées dans trois cat́egories : routes
principales, routes du nord et autres routes. Environ 76 % des produits de BC Ferries tirés des ṕeages, de la
restauration et d’autres sources (̀a l’exclusion des produits provenant du gouvernement, du revenu d’intérêt et du
revenu des filiales) au cours de l’exercice 2003-04 provenaient de ses routes principales.

Bien que la principale activit́e de BC Ferries soit la prestation de services de transport par traversier, elle exerce
également d’importantes activit́es compĺementaires à ses services de transport, notamment des services de
restauration, des services de réservation, des boutiques de cadeaux, des distributeurs automatiques et des parcs de
stationnement.

BC Ferries était auparavant connue sous la d́enomination sociale British Columbia Ferry Corporation. Elle est
pasśee d’une socíeté d’État appartenant à la province ̀a une socíeté indépendante sous le ŕegime de la loi intitulée
Company Act (Colombie-Britannique) le 2 avril 2003. B.C. Ferry Authority (la « BCFA »), socíeté sans capital-actions
créée en vertu de la loi intituĺee Coastal Ferry Act (Colombie-Britannique), détient l’unique action ordinaire
comportant droit de vote de BC Ferries. BCFA nomme les membres du conseil d’administration de BC Ferries. La
province est propríetaire d’actions priviĺegíees ̀a dividende cumulatif de BC Ferries d’un montant de 75,5 millions de
dollars et d’une d́ebenture d’un capital de 427,7 millions de dollars émise par BC Ferries, mais ne d́etient aucune
participation avec droit de vote dans BCFA ou BC Ferries. Voir « British Columbia Ferry Services Inc. ».

La province a promulgúe la loi intitul ée Coastal Ferry Act le 1er avril 2003. Aux termes de cette loi, le bureau du
commissaire aux traversiers de la Colombie-Britannique (le « commissaire ») a été cŕeé. Le commissaire est charǵe de
réglementer certaines questions, notamment les tarifs maximums pratiqués sur certains groupes de routes, la
réduction du service et l’abandon de routes. La loi intitulée Coastal Ferry Act prescrit que le commissaire doit prendre
des r̀eglements conforḿement à plusieurs principes, notamment priviĺegier la viabilité financìere des exploitants de
traversiers, encourager les exploitants de traversiers à adopter une approche commerciale dans la prestation de
services de transport par traversier et instaurer à terme un syst̀eme davantage fond́e sur le principe de l’utilisateur-
payeur.

BC Ferries a conclu deux contrats stratégiques relativement ̀a sa prestation de services de transport par
traversier :

• le contrat de services de traversier avec la province, d’une durée de 60 ans ̀a compter du 1er avril 2003 et qui
prévoit les principaux services de transport par traversier que BC Ferries doit fournir et les primes de service
que la province doit payer ̀a l’égard de ces services. Ces primes de service comprennent les primes de transport
par traversier, les remboursements au titre de programmes sociaux et les primes relatives aux routes non
réglement́ees. Voir « Contrat de services de traversier — Primes de service »; et
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• le contrat-cadre avec la province, par l’interḿediaire de sa socíeté d’État, la BC Transportation Financing
Authority (« BCTFA »), aux termes duquel BC Ferries a pris ̀a bail des installations portuaires de traversier
auprès de BCTFA aux termes de baux payés d’avance d’une duŕee de 60 ans ̀a compter du 1er avril 2003 et a
obtenu des droits exclusifs et obligations d’utiliser et de développer ces installations.

L’imposante flotte de navires et infrastructure portuaire actuelles de BC Ferries procurent̀a la socíeté un
avantage concurrentiel appŕeciable. Afin de pŕeserver cet avantage concurrentiel et d’assurer une capacité suffisante ̀a
l’avenir, BC Ferries pŕevoit entreprendre un important programme d’aḿelioration des immobilisations. Au cours de la
prochaine d́ecennie, BC Ferries pŕevoit engager des d́epenses en immobilisations d’environ 1,9 milliard de dollars.
Environ 75 % de ces d́epenses pŕevues sont líeesà l’acquisition de nouveaux navires, à des modernisations de navires
et remplacement de pìeces, le solde devant être affect́e aux terminaux et ̀a d’autres projets. Le financement de ces
dépenses en immobilisations devrait provenir à peu pr̀es en parts ́egales des flux de tŕesorerie internes et de capitaux
d’emprunt. Voir « Programme des march́es des capitaux ».

En tant que service de transport important, BC Ferries jouit d’une tr̀es forte demande de base. Les impératifs du
commerce et les interactions sociales entre les fortes populations vivant et travaillant sur l’�̂le de Vancouver et dans la
région métropolitaine de Vancouver et ses environs, et la popularité de ces destinations auprès des touristes,
constituent la base de la demande pour des services de transport côtiers. Au cours des 16 dernières anńees, le trafic de
passagers sur le réseau de BC Ferries a crû de 25,6 %, cette croissance du trafic tenant largement à la croissance de la
population dans la ŕegion métropolitaine de Vancouver et sur l’̂�le de Vancouver au cours de la m̂eme ṕeriode.
BC Ferries a transport́e plus de 20 millions de passagers et 7,5 millions de véhicules dans chacun des cinq derniers
exercices se terminant avec l’exercice 2003-04. Au cours de cette période de cinq ans, le trafic de v́ehicules a progresśe
à un taux de croissance annuel composé de 1,2 %, tandis que le trafic de passagers s’est relativement maintenu. Les
produits d’exploitation ont régulièrement progresśe, ̀a la faveur de l’augmentation des contributions provinciales, à un
taux de croissance annuel composé d’environ 6,0 %.

La relance de l’́economie en Colombie-Britannique, l’augmentation du revenu disponible des particuliers et la
croissance d́emographique dans les principaux march́es devraient contribuer à accrô�tre davantage le trafic de
traversiers ̀a court terme. Les hausses de péages au-del̀a du taux d’inflation prévu devraient freiner cette croissance,
mais contribuer ̀a la rentabilité.

Voir « Activit és de BC Ferries ».
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INFORMATION PROSPECTIVE

Le présent prospectus renferme certains « renseignements de nature prospective ». Ces renseignements ont trait
à des ́ev́enements ou ŕesultats futurs et traduisent les attentes de la direction quant à la croissance, aux résultats
d’exploitation, au rendement, aux perspectives et occasions commerciales de BC Ferries, et quant aux résultats et
tendances du secteur d’activité. Ces renseignements de nature prospective reflètent les projections, attentes et
croyances internes actuelles de la direction et se fondent sur de l’information dont elle dispose actuellement. On
reconnâ�t dans certains cas les renseignements de nature prospective à l’utilisation de verbes comme « pouvoir »,
« devoir », « s’attendre », « pŕevoir », « anticiper », « croire », « estimer » ou « continuer » ou d’autres termes
analogues dans leur version affirmative ou ńegative. Un certain nombre de facteurs pourraient faire en sorte que les
év́enements ou ŕesultats ŕeels diff̀erent sensiblement des ŕesultats avanćes dans les renseignements de nature
prospective. Dans l’́evaluation de ces renseignements, les souscripteurs éventuels devraient particulìerement examiner
divers facteurs, notamment les risques et incertitudes dont il est question à la rubrique « Facteurs de risque » et
ailleurs dans le pŕesent prospectus. Les résultats ŕeels peuvent diff́erer sensiblement de ceux avancés dans les
renseignements de nature prospective. Bien que la direction estime que les renseignements de nature prospective que
contient le présent prospectus sont fond́es sur des hypoth̀eses raisonnables, les épargnants ne peuvent être assuŕes que
les ŕesultats ŕeels correspondront ̀a ceux avanćes dans les renseignements de nature prospective. Ces renseignements
de nature prospective sont donńes à la date du pŕesent prospectus, et BC Ferries d́ecline toute obligation de les
mettre à jour ou de les ŕeviser ̀a la lumière de nouveaux ́ev́enements ou de nouvelles circonstances.

10



26FEB200419121855

BRITISH COLUMBIA FERRY SERVICES INC.

Constitution et structure organisationnelle

La province est ̀a l’origine de l’exploitation d’un service de transport par traversier de véhicules et de passagers
entre Vancouver et l’̂�le de Vancouver en 1960. En 1977, une société d’État appeĺee British Columbia Ferry
Corporation (« BCFC ») a été cŕeée pour prendre en charge l’exploitation de ce service. Le 2 avril 2003, BCFC a été
convertie en une socíeté indépendante en vertu de la loi intituĺee Company Act (Colombie-Britannique) et renommée
British Columbia Ferry Services Inc.

Le droit de vote de BC Ferries appartient ̀a BCFA, socíeté sans capital-actions créée en vertu de la loi intituĺee
Coastal Ferry Act. BCFA détient l’unique action ordinaire comportant droit de vote de BC Ferries et nomme les
membres du conseil d’administration de BC Ferries. BCFA a son propre conseil d’administration composé de neuf
administrateurs, dont deux sont d́esigńes par la province conforḿement ̀a la loi intitul ée Coastal Ferry Act. La province
est propriétaire de 75 477 actions priviĺegíees ̀a dividende cumulatif de 8 % sans droit de vote de BC Ferries (chacune
d’une valeur nominale de 1 000 $) et d’une d́ebenture garantie d’un capital de 427,7 millions de dollars émise par
BC Ferries, mais n’a aucune participation avec droit de vote dans BCFA ou BC Ferries. Les actions privilégíees
appartenant ̀a la province sont convertibles au pair en actions ordinaires de BC Ferries, au gré du porteur des actions
privil égíees, si l’action ordinaire comportant droit de vote appartenant à BCFA est ̀a quelque moment vendue, ćedée
ou autrement alíenée. Voir « Capital-actions et capital d’emprunt ». Par l’interḿediaire de BCTFA, la province est en
outre propri étaire du terrain et des infrastructures composant la majorité des terminaux exploit́es par BC Ferries,
mais les a loúes ̀a BC Ferries pour une duŕee de 60 ans commen¸cant le 1er avril 2003.

Deas Pacific Marine Inc. (« DPMI »), filiale en propriété exclusive de BC Ferries, a été constitúee le 17 juin 2003
sous le ŕegime de la loi intitulée Company Act (Colombie-Britannique) pour exercer une partie des activit́es de
caŕenage et d’entretien de BC Ferries. BC Ferries compte deux autres filiales en propriété exclusive, Catamaran
Ferries International Inc., socíeté inactive dont la liquidation est pŕevue au cours des 12 prochains mois, et Pacific
Marine Leasing Inc., socíeté inactive cŕeée aux fins d’acqúerir et de louer des immobilisations ̀a BC Ferries ou ̀a des
tiers exploitants aux termes de contrats avec BC Ferries.

L’organigramme suivant illustre la structure de l’entreprise et du capital de BC Ferries :

B.C. Ferry Authority

British Columbia Ferry Services Inc.

Deas Pacific Marine Inc.
Catamaran Ferries
International Inc. Pacific Marine Leasing Inc.

Province de la Colombie-
Britannique

100 %
(1 action ordinaire

comportant droit de vote)

75 477 actions privilégiées à
dividende cumulatif de 8 % sans droit de vote

100 %100 %

100 %

Le principal établissement et sìege social de BC Ferries est sitúe au 1112 Fort Street, Victoria (Colombie-
Britannique), Canada V8V 4V2.

BC Ferries a obtenu une d́ecision anticiṕee en matìere d’impôt sur le revenu de l’ARC selon laquelle elle est une
« socíeté exońerée d’impôt » aux fins de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) (la « LIR »). BC Ferries a ́egalement
obtenu un avis non ex́ecutoire de l’ARC selon lequel les modifications que l’on se propose d’apporter à la LIR ne
compromettront pas son statut de société exońerée d’impôt.
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Historique et développement

BC Ferries et ses sociétés devancìeres exploitent un ŕeseau de traversiers sur la côte de la Colombie-Britannique
depuis 1960. Entre 1960 et 1990, l’entreprise de la province a pris de l’ampleur à la faveur d’acquisitions d’autres
exploitants de traversiers, de l’expansion des routes et de la construction et de la modernisation des navires et des
terminaux. BC Ferries est maintenant l’un des plus importants exploitants de traversiers dans le monde d’après le
nombre de passagers transportés annuellement et d’apr̀es l’infrastructure de transport.

À la fin des anńees 1990, BC Ferries a mis en œuvre une stratégie destińee ̀a accrô�tre les produits d’exploitation
accessoires qui lui a permis de décrocher ses premìeres commandites d’entreprise, AGFA Film et Coca Cola, et de
conclure son premier partenariat de marque avec les restaurants White Spot pour la prestation de services de
restauration de marque sur plusieurs de ses navires.

Le 1er avril 2003, BC Ferries a conclu le contrat de services de traversier avec la province pour la prestation de
services de traversier et la province a promulgué la loi intitul ée Coastal Ferry Act instaurant le ŕegime ŕeglementaire
qui régit les activit́es actuelles de BC Ferries.

Stratégie

BC Ferries entend augmenter son b́enéfice d’exploitation annuel et accrô�tre sa rentabilité au moyen des
stratégies suivantes :

Mise en œuvre d’un vaste plan stratégique. BC Ferries a adopt́e un plan strat́egique dont les objectifs sont :

• am énager un ŕeseau de transport maritime ŝur, śecuritaire et écologique;

• promouvoir un engagement ̀a l’échelle de la socíeté envers le service ̀a la client̀ele;

• embaucher une main-d’œuvre hautement motiv́ee, d́evoúee et flexible;

• établir des liens dynamiques et constructifs avec la collectivité et le gouvernement;

• r épondre à la demande du march́e et cŕeer une demande du march́e en vue d’accrô�tre les produits
d’exploitation; et

• maximiser la valeur des actionnaires.

Le plan strat́egique pŕevoit également des ́etapes interḿediaires ̀a court et à long terme pour la ŕealisation de
chacun de ces objectifs. Le plan stratégique sera ŕeévalúe à chaque anńee et mis ̀a jour à tous les trois ̀a cinq ans ̀a la
lumière des nouvelles perspectives ou nouveaux enjeux.

Accroissement des produits d’exploitation. BC Ferries compte trois principales sources de produits
d’exploitation — les ṕeages des traversiers, les produits d’exploitation accessoires/de détail et les primes de service de
la province. Les ṕeages annuels moyenśetant plafonnés et la majorit́e des primes de service étant fixes, BC Ferries
peut accrô�tre ses produits d’exploitation gr̂ace ̀a l’augmentation du trafic et des produits d’exploitation accessoires/de
détail, tant à bord de ses navires qu’aux terminaux. BC Ferries prévoit augmenter le trafic et les produits
d’exploitation au moyen de techniques de gestion de la demande comme la tarification variable (tarification de
pointe/hors pointe) et le d́eveloppement des ŕeservations. Des initiatives de commercialisation en commun avec les
organisateurs de voyages et associations de tourisme seront envisagées en vue d’accrô�tre le trafic et les produits
d’exploitation dans de nouveaux march́es. De plus, BC Ferries est toujours ̀a l’affût d’occasions d’affaires et de
partenariats strat́egiques pour de nouveaux services de restauration et des produits de détail en vue d’offrir davantage
de choix et une meilleure qualit́e et d’augmenter par le fait m̂eme les produits d’exploitation accessoires.

Réduction des coûts. BC Ferries est tenue aux termes de la loi intitulée Coastal Ferry Act de rechercher d’autres
fournisseurs de services de traversier sur ses routes désigńees, aux termes de contrats, notamment de franchisage,
dans le but de ŕeduire les côuts de la prestation de ces services. BC Ferries aura pour objectif d’améliorer l’efficience
par des proćedés concurrentiels et le ciblage d’objectifs de rendement. D’autres économies devraient ŕesulter des
initiatives continues de ŕeduction des côuts. Le plan d’immobilisations de BC Ferries devrait notamment entrâ�ner
une réduction des charges d’exploitation par le remplacement d’éléments d’actif extr̂emement d́esuets, ŕeduisant par
le fait même les frais d’entretien tout en aḿeliorant la capacit́e, la fiabilité et la perspective de nouveaux produits
d’exploitation.
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Prestation de services de rechange. Le changement le plus notable oṕeré par le nouveau mod̀ele de prestation de
services de traversier est la transformation de BC Ferries de fournisseur de services unique à intégrateur de services.
La Coastal Ferry Act stipule que les exploitants de traversiers doivent être encouraǵes ̀a recruter des fournisseurs de
services additionnels ou rempla¸cants sur des routes de traversiers désigńees dans un contexte de libre et loyale
concurrence. En tant qu’int́egrateur de services, BC Ferries est tenue de sonder le marché dans un souci de ŕeduction
des côuts de prestation de ces services. La réussite future de BC Ferries tient ̀a sa capacit́e d’offrir un service
śecuritaire et fiable qui soit rentable et concurrentiel. Les côuts par rapport aux tiers fournisseurs de services
constitueront un élément important de l’́evaluation des options de prestations de services de rechange.

ACTIVITÉS DE BC FERRIES

Survol

BC Ferries exploite un vaste et complexe réseau de transport par traversier qui offre des services de transport de
véhicules et de passagers et des services connexes dans les eaux côti ères de la Colombie-Britannique. Il s’agit de l’un
des plus importants exploitants de traversiers dans le monde selon le nombre de passagers transportés annuellement
et l’infrastructure de transport. Au cours de l’exercice 2003-04, BC Ferries a transporté 21,4 millions de passagers et
8,3 millions de v́ehicules, pour des produits d’exploitation de 533,7 millions de dollars, y compris les subventions
fédérales et provinciales.

BC Ferries offre de fŕequents services de transport par traversier toute l’année sur 25 routes, au moyen de 35
navires et 47 terminaux, reliant des ports d’escale tout le long de la côte de la Colombie-Britannique, y compris des
connexions entre le Lower Mainland de la Colombie-Britannique et l’�̂le de Vancouver. BC Ferries g̀ere également
neuf autres routes ́eloignées aux termes de contrats avec huit exploitants indépendants. BC Ferries transporte en
moyenne 58 500 passagers et 22 700 véhicules au cours de plus de 500 traversées par jour.

Bien que la principale activit́e de BC Ferries soit la prestation de services de transport par traversier, elle exerce
également d’importantes activit́es compĺementaires à ses services de transport, notamment des services de
restauration, des services de réservation, des boutiques de cadeaux, des distributeurs automatiques et des
stationnements.

Cadre réglementaire

BC Ferries est ŕegie par la loi intitulée Coastal Ferry Act, qui prévoit la restructuration de BCFC, la cŕeation de
BCFA, l’impartition par la province de l’exploitation de traversiers sur certaines routes, l’établissement d’un nouveau
réseau de traversiers, la création du bureau du commissaire ind́ependant et la ŕeglementation des exploitants de
traversiers en permanence par l’interḿediaire du bureau du commissaire.

La loi intitul ée Coastal Ferry Act prévoit que la ŕeglementation des exploitants offrant des services de transport
par traversier de base aux termes de contrats de services avec la province relève du commissaire. BC Ferries est
actuellement l’unique exploitant de traversiers ŕegi par la loi intitul ée Coastal Ferry Act. Cette loi prescrit que le
commissaire doit prendre des r̀eglements conforḿement à certains principes, notamment priviĺegier la viabilité
financière des exploitants de traversiers. Le commissaire n’est pas autorisé à réglementer les services accessoires
offerts par les exploitants de traversiers (par exemple, les services de restauration et concessions de détail, et les
services de ŕeservation et de stationnement).

Aux fins de la ŕeglementation de BC Ferries aux termes de la loi intitulée Coastal Ferry Act, le commissaire est
principalement charǵe :

• de r églementer les tarifs qui peuvent ̂etre pratiqués pour les services de traversier de base en plafonnant les
péages moyens pratiqúes pour chaque groupe de routes indiqúe dans le contrat de services de traversier pour
chaque duŕee de prestation apr̀es la premìere duŕee de prestation;

• d’autoriser des hausses du plafond tarifaire extraordinaires̀a l’égard d’un groupe de routes dans certaines
situations extraordinaires, notamment le d́eploiement d’un nouveau navire, une hausse extraordinaire du prix
d’éléments de prestation des services incontrôlables (comme le combustible), un changement imprévu et
extraordinaire des volumes de trafic ou l’introduction d’une nouvelle ŕeglementation qui impose des côuts
suppĺementaires impŕevus et importants;

• d’autoriser la r éduction des services sur une route désigńee en deçà des services de traversier de base requis
pour cette route si le commissaire est d’avis que cette réduction est temporaire et ŕesulte d’une situation
extraordinaire; et

• d’autoriser l’interruption du service sur une route d́esigńee.
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Lorsqu’il est saisi d’une demande d’autorisation de BC Ferries relativement à l’établissement des plafonds tarifaires, à
des hausses du plafond tarifaire extraordinaires et à l’interruption du service, le commissaire doit tenir compte des
principes propres ̀a chaque type d’autorisation tel qu’il est pŕevu dans la loi intituĺee Coastal Ferry Act.

Aux termes de la Coastal Ferry Act, BC Ferries ne peut, sauf tel que le permet le contrat de services de traversier,
réduire le service sur une route d́esigńee en deçà des services de traversier de base nécessaires pour cette route, à
moins que BC Ferries n’obtienne d’abord l’autorisation du commissaire. BC Ferries a la faculté d’́etablir des ṕeages
individuels pour chaque groupe de routes, pour peu que le péage moyen n’exc̀ede pas le niveau plafonńe. BC Ferries
pourra ainsi maximiser ses produits d’exploitation au moyen de stratégies de tarification novatrices permettant
d’optimiser les volumes de trafic et l’utilisation des traversiers (par exemple, au moyen d’écarts entre les tarifs
saisonniers ou selon le moment de la jourńee).

Voir « Réglementation » pour un sommaire plus d́etaillé de la Coastal Ferry Act.

Principaux contrats

Contrat de services de traversier

La Coastal Ferry Act autorise la province ̀a conclure des contrats pour l’exploitation des traversiers sur certaines
routes de traversiers. BC Ferries a conclu le contrat de services de traversier avec la province le 1er avril 2003 pour la
prestation des services de transport par traversier pour une durée de 60 ans. Le contrat établit notamment les routes ̀a
exploiter, les niveaux de services que BC Ferries doit respecter (sous réserve d’une autorisation d’interrompre le
service pour une courte ṕeriode ou temporairement), ainsi que les primes de service que la province doit payer pour
la prestation de ces services, de m̂eme que certains programmes sociaux de remboursements provinciaux.

Durées de prestation

La première duŕee de prestation aux termes du contrat de services de traversier est la période de cinq ans ̀a
compter du 1er avril 2003 jusqu’au 31 mars 2008. Chaque durée de prestation subśequente sera de quatre ans.

Niveaux de services de base

Pour les deux premìeres anńees de la premìere duŕee de prestation du contrat de services de traversier, les
niveaux de services de base pour chaque route désigńee ont trait au nombre de voyages et au nombre d’heures au
cours desquels des d́eparts du port d’attache ont lieu, tel qu’il est pŕevu dans le calendrier 2002-03 publié pour une
telle route. Les niveaux de services de base pour les trois dernières anńees de la premìere duŕee de prestation
permettent une plus grande marge de manœuvre pour l’établissement du calendrier, dans la mesure où l’on offre la
même capacit́e que pour le transport du trafic de l’anńee pŕećedente et le nombre total annuel de voyages aller-retour
prescrit. Les niveaux de services de base à l’égard d’une route de traversier d́esigńee ne peuvent ̂etre rajust́es avant le
1er avril 2005, date ̀a laquelle ils pourront être rajust́es d’un commun accord entre la province et BC Ferries si ces
rajustements donnent lieu à une aḿelioration des calendriers, du service ̀a la client̀ele ou de l’efficience
opérationnelle. Les niveaux de services de base doivent être réévalúes et peuvent ̂etre rajust́es pour chaque duŕee de
prestation subśequente. Le contrat de services de traversier permet également le rajustement des niveaux de services
de base d’un commun accord lors du lancement d’un nouveau navire qui améliore la capacit́e sur une route d́esigńee.

Primes de service

Le contrat de services de traversier prévoit que la province doit payer des primes de service à BC Ferries pour la
prestation des services. Ces primes consistent en des primes de transport par traversier pour les autres routes et les
routes du nord, des paiements au titre du programme social de remboursements et des primes au titre des routes non
réglement́ees. Ces primes devraient totaliser environ 106 millions de dollars par année pour la premìere duŕee de
prestation. Les primes de service doivent être réévalúees et peuvent ̂etre modifiées pour les duŕees de prestation
subśequentes. Le contrat de services de traversier prévoit également que la province continuera de mettre ̀a la
disposition de BC Ferries le produit d’une subvention f́edérale aux termes de l’entente intituĺee Canada/British
Columbia Coastal Ferry Subsidy Agreement intervenue en date du 18 avril 1977. L’entente de subvention ne peut être
résiliée que d’un commun accord entre la province et le gouvernement du Canada. Pour l’exercice 2003-04, cette
subvention f́edérale s’́elevait à 24,0 millions de dollars.
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Durée de renouvellement

Le contrat de services de traversier peut être renouveĺe d’un commun accord pour une autre duŕee de 60 ans. Si
la province choisit de ne pas impartir ̀a BC Ferries la prestation des services de traversier sur une route désigńee apr̀es
l’expiration de la durée initiale de 60 ans du contrat de services de traversier, BC Ferries a le droit de demander à la
province d’acheter les navires excédentaires qui ́etaient utilisés sur cette route ̀a leur valeur comptable nette, sous
réserve de certaines conditions.

Options d’achat de navires

Si un navire devient exćedentaire pour les besoins de BC Ferries par suite de l’interruption d’une route autorisée
par le commissaire, BC Ferries a la faculté de demander ̀a la province d’acheter ce navire excédentaire à sa valeur
comptable nette, ̀a la condition que BC Ferries ait pris toutes les mesures raisonnables sur le plan commercial pour
redéployer le navire exćedentaire. La province a la facult́e d’acheter un navire (libre et quitte de toute charge) ̀a sa
valeur comptable nette si BC Ferries n’en a plus besoin et qu’elle souhaite en disposer. Sous réserve des conditions de
la convention de confirmation, la province a ́egalement la facult́e d’acheter chacun des navires dont BC Ferries est
propri étaire ou locataire et de l’utiliser pour la prestation des services aux termes du contrat de services de traversier à
la survenance d’un cas de défaut de la part de BC Ferries aux termes du contrat de services de traversier.

Autre

Le contrat de services de traversier renferme également d’autres dispositions concernant la reddition de comptes
au public, les indemnit́es, l’assurance et les recours en cas de défaut.

Voir « Contrat de services de traversier » pour un sommaire plus détaillé du contrat de services de traversier.

Contrat-cadre et baux des terminaux

BC Ferries et BCTFA ont conclu un contrat-cadre en date du 31 mars 2003 dans le cadre de la restructuration de
BC Ferries. Ce contrat atteste le transfert de propríeté des 43 terminaux de BC Ferries à BCTFA aux termes de la
Coastal Ferry Act. En contrepartie pour ce transfert, BCTFA a ́emis un billet à ordre de 330,6 millions de dollars ̀a
BC Ferries. BCTFA a en outre loúe les terminaux ̀a BC Ferries aux termes de baux nets distincts de 60 ans (les « baux
des terminaux »)à compter du 1er avril 2003. Aux termes des baux des terminaux, BC Ferries a pris le contrôle des 43
terminaux et est charǵee de les entretenir, de les d́evelopper et de les ǵerer à ses frais. BC Ferries conservera la
propri été des aḿeliorations locatives jusqu’̀a la ŕesiliation. BC Ferries a verśe ̀a l’avance les loyers aux termes des baux
des terminaux pour la totalit́e de la duŕee de 60 ans en remettant le billet à ordre que BCTFA lui avait émis.

Si BC Ferries manque ̀a ses obligations aux termes d’un bail de terminal, ou est en défaut aux termes du contrat
de services de traversier, BCTFA peut, à son gŕe, ŕeintégrer et reprendre possession des installations portuaires de
traversier (y compris les aḿeliorations locatives) et ŕesilier à son gŕe le bail, sous ŕeserve des modalit́es de la
convention de confirmation. De plus, BC Ferries a le droit de ŕesilier un bail de terminal dans certaines circonstances
si le commissaire a autoriśe BC Ferries ̀a interrompre une route.

Voir « Baux des terminaux » pour un sommaire plus d́etaillé du contrat-cadre et des baux des terminaux.

Demande

La conjoncture économique et la d́emographie de la ŕegion ĉoti ère de la Colombie-Britannique stimule
fortement la demande pour des services de transport côtier. Les impératifs du commerce et les interactions sociales
entre les fortes populations vivant et travaillant sur l’�̂le de Vancouver et dans la ŕegion métropolitaine de Vancouver
et aux alentours, et la popularit́e de ces destinations auprès des touristes, constituent la base de la demande pour des
services de transport ĉotier.

Selon BC Stats, l’organisme de statistiques central de la province, la population de la Colombie-Britannique
s’́elevait à environ 4,1 millions de personnes en 2003, et devrait cro�̂tre de 32 % d’ici 2030, pour atteindre une
population de 5,4 millions de personnes. La croissance de la population devrait tenir largement à l’immigration dans
la province. Selon BC Stats, la croissance de la population devrait se concentrer principalement dans les régions du
Lower Mainland et de Victoria en raison des excellentes perspectives de croissance de ces centres urbains.

Selon Tourism British Columbia, l’effet combińe d’incidents lourds de conśequences en 2003, notamment le
commencement de la guerre en Iraq, l’apparition du SRAS et les violents incendies de forêts en Colombie-
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Britannique, a provoqúe la plus importante chute du nombre de visiteurs depuis 1987. Tourism British Columbia
prévoit que l’effet de ces incidences sur le nombre de visiteurs s’estompera au cours des années 2004 et suivantes.
Environ 1,4 million de voyageurs ́etrangers (une baisse de 11 % par rapport à l’année pŕećedente) et 4,9 millions de
visiteurs des ́Etats-Unis (une baisse de 7,7 % par rapport à l’année pŕećedente) ont visit́e la Colombie-Britannique en
2003. Les 15,5 millions de visiteurs restants en 2003 (une baisse de 3,0 % par rapport à l’année pŕećedente) ́etaient des
visiteurs d’autres parties du Canada ou des visiteurs de la Colombie-Britannique en transit vers d’autres destinations
en Colombie-Britannique. La diminution du nombre de visiteurs a meńe à une baisse des produits d’exploitation tiŕes
du tourisme et du volume de visiteurs de 4,2 % et de 3,2 %, respectivement, en 2003. Le tourisme crée une demande
saisonnìere pour des services de traversier, le coefficient de remplissage augmentant au cours des mois d’été. La
majorit é des touristes sur les routes de BC Ferries empruntent les routes principales et les routes du nord. Le
graphique suivant indique les visites touristiques en Colombie-Britannique et les produits d’exploitation qui en
résultent pour la ṕeriode de six ans termińee le 31 d́ecembre 2003 :

Produits d'exploitation tirés du tourisme et volume de visiteurs en C.-B.
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Source: BC Ministry of Management Services “Tourism Industry Monitor”.

Parmi les autres principaux facteurs qui influent sur la demande de services de traversier en Colombie-
Britannique, citons le revenu disponible ŕeel, le volume des activit́es commerciales et industrielles sur la côte de la
Colombie-Britannique et les niveaux des ṕeages. La relance de l’économie en Colombie-Britannique, l’augmentation
du revenu disponible des particuliers ŕesultant en partie de la ŕeduction de l’impôt des particuliers et la croissance
démographique dans les principaux march́es devraient contribuer ̀a accrô�tre le trafic de traversiers ̀a court terme. Les
hausses de ṕeages au-del̀a du taux d’inflation devraient freiner la croissance, mais contribuer à la rentabilité.

Élasticité de la demande par rapport au prix

En tant qu’important service de transport, BC Ferries b́enéficie d’une forte demande de base. Des modifications
apportées aux niveaux des péages influent sur le niveau de la demande sous l’effet de la réaction des consommateurs à
l’égard des changements de prix. BC Ferries mène syst́ematiquement des ́etudes de march́e sur la sensibilit́e de la
clientèle aux changements de prix; cette sensibilité se traduit par l’́elasticité de la demande par rapport au prix.

Une étude approfondie de l’́elasticité de la demande a ́eté effectúee en 1998 pour le compte de BC Ferries. Les
résultats de cette ́etude sont ́etalonnés sur chaque anńee en mod̀eles pŕevisionnels internes. En 2003, BC Ferries a
command́e une ́etude compĺementaire à Transportation Economics & Management System, Inc. destinée à évaluer
l’exactitude de l’́elasticité de la demande par rapport au prix sur ses routes principales. L’étude a confirḿe les ŕesultats
de l’étude de 1998 ̀a l’égard des routes principales.

La demande sur les routes du nord et les autres routes est relativement plus inélastique (moins sensible aux
changements de prix) que la demande sur les routes principales du fait qu’une plus grande proportion des clients qui
voyagent sur ces routes le font par obligation (pour des déplacements domicile-travail et des courses, par exemple) et
que l’offre de moyens de transport ̀a destination et en partance des collectivités desservies par ces routes est limitée.
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Le tableau suivant indique les ́elasticités et les variations estimatives des produits d’exploitation tirés des ṕeages
par rapport à une augmentation ŕeelle des ṕeages de 10 % sur les routes de BC Ferries.

Routes du nord
Routes et autres

principales(1) routes(1)

Élasticité — voyages « en v́ehicule » � 0,70 � 0,25

Élasticité — voyages « passagers — piétons » � 0,48 � 0,19

Incidence sur les produits d’exploitation tiŕes des ṕeages dans les 12 mois
suivants(2) +6,3 % +8,7 %

1) L’ élasticité de la demande par rapport au prix mesure la réaction des voyageurs aux changements de niveaux de péages. ́Etant donné qu’une
hausse des niveaux de péages entrâ�ne ǵenéralement une baisse de la demande, le ratio est négatif. Par exemple, un ratio de � 0,70 illustre
qu’une hausse ŕeelle de 10 % des ṕeages entrâ�nerait une baisse de 7 % de la demande.

2) L’incidence sur les produits d’exploitation suppose une augmentation générale des ṕeages. Pŕevoit un délai dans la ŕeaction des
consommateurs ̀a l’égard des augmentations des péages. D’autres incidences sur les produits d’exploitation se produiront au fil du temps.

Une récente étude de march́e indique que l’application de mesures appropriées d’optimisation des prix,
notamment une tarification de pointe/hors pointe, et l’analyse du rendement des produits d’exploitation permettraient
à BC Ferries de ŕealiser des produits d’exploitation sensiblement supérieurs à ceux indiqúes ci-dessus. BC Ferries a
maintenant la possibilit́e d’́etablir les prix de cette manìere.

Région desservie

La région que BC Ferries dessert s’étend de Prince Rupert dans le nord de la Colombie-Britannique à Victoria dans
le sud de la Colombie-Britannique, au moyen de routes que BC Ferries a classées en trois cat́egories :

Routes principales. Les routes principales relient l’̂�le de Vancouver au Lower Mainland de la Colombie-Britannique
depuis les cinq principaux terminaux de BC Ferries : Tsawwassen, Swartz Bay, Horseshoe Bay, Duke Point et Departure
Bay. Environ 76 % des produits d’exploitation de BC Ferries (̀a l’exclusion des produits provenant du gouvernement, du
revenu d’intérêt et du revenu des filiales) pour l’exercice 2003-04 provenaient des routes principales. La province ne paie
pas de primes de service de transport par traversier aux termes du contrat de services de traversier à l’égard des routes
principales. La duŕee des voyages sur les routes principales varie généralement de 90 ̀a 120 minutes.

Routes du nord. Les routes du nord offrent des services de traversier sur la côte nord et centrale de la province et
les ̂�les de la Reine Charlotte. Environ 4 % des produits d’exploitation de BC Ferries (à l’exclusion des produits provenant
du gouvernement, du revenu d’int́erêt et du revenu des filiales) pour l’exercice 2003-04 provenaient des routes du nord.
Les routes du nord sont admissibles au paiement de primes de service de transport par traversier par la province aux
termes du contrat de services de traversier. La durée des voyages sur les routes du nord varie généralement de 7 ̀a
21 heures.

Autres routes. Les autres routes consistent essentiellement en des routes reliant les �̂les Gulf et plusieurs autres ̂�les
ou collectivités rurales soit ̀a l’̂�le de Vancouver, soit au Lower Mainland. Environ 20 % des produits d’exploitation de
BC Ferries (̀a l’exclusion des produits provenant du gouvernement, du revenu d’intérêt et du revenu des filiales) pour
l’exercice 2003-04 provenaient des autres routes. Ces routes sont admissibles au paiement de primes de service de
transport par traversier par la province aux termes du contrat de services de traversier. La durée des voyages sur les
autres routes varie ǵenéralement de 10 ̀a 75 minutes, les heures de passage variant pour la plupart de 20 à 50 minutes.

Huit exploitants indépendants offrent des services de traversier aux collectivités ĉoti ères ́eloignées sur neuf routes de
BC Ferries conćedées par contrats, qui comptent pour moins de 1 % des produits d’exploitation de BC Ferries.

Flotte

Description des navires

La flotte de BC Ferries se compose de 35 navires, soit 33 navires dont elle est propriétaire et deux navires, le Queen
of Surrey et le Queen of Oak Bay, qu’elle exploite aux termes de contrats de location-acquisition payés d’avance.
BC Ferries acquerra, moyennant une contrepartie minime, le titre de ces deux navires le 1er janvier 2006 et le 1er janvier
2007, respectivement. BC Ferries est également propríetaire de deux autres petits navires, le MV Nicola et le MV
Garibaldi II, qu’elle affr ète à des tiers.
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Tel que l’illustre le tableau suivant, les 35 navires de BC Ferries diffèrent sensiblement quant ̀a leur taille, leurs
caract́eristiques et leur cat́egorie. La capacit́e des navires varie de 138̀a 2 100 passagers et de 16 à 470 ́equivalents
automobiles. Les navires jumeaux de catégorie « S », le Spirit of British Columbia et le Spirit of Vancouver Island sont les
plus gros navires qu’exploite BC Ferries.

Catégories de navires exploités par BC Ferries
Nbre de Capacité de Capacité de passagers

Catégorie navires EA et d’équipage

Catégorie « S » 2 470 2 100

Catégorie « V » 3 338 - 376 1 656 - 1 708

Catégorie « C » 5 295 - 362 1 200 - 1 500

Catégorie Burnaby 2 192 1 216

Catégorie Cumberland 2 85 - 127 462

Catégorie Century 1 100 600

Navires du nord 3 80 - 115 400 - 700

Autres (capacit́e de v́ehicules, plus de 125) 2 138 - 286 950 - 1 340

Autres (capacit́e de v́ehicules, 51 ̀a 125) 5 70 330 - 400

Autres (capacit́e de v́ehicules, 0 ̀a 50) 9 16 - 50 138 - 400

1) Le MV Nimpkish (capacité de 16 EA) ne fait pas actuellement partie de la flotte exploitée quotidiennement par BC Ferries et n’est pas inclus
ci-dessus.

Entretien

BC Ferries a mis en œuvre une vaste stratégie de gestion des biens afin de suivre de près et d’examiner de fa¸con
continue le cycle de vie et les frais connexes de ses biens, y compris les navires. Tous les navires sont entretenus suivant
des standards ŕeglement́es par Transports Canada, des sociétés de classification et d’autres organismes de
réglementation. BC Ferries se sert de son propre programme d’évaluation de l’́etat des navires pour s’assurer que
l’ensemble de ses navires seront en service pour toute leur durée de vie utile pŕevue. Ce programme pŕevoit des
mesures proactives quant ̀a la planification de l’entretien, aux strat́egies de caŕenage et à la modernisation
des immobilisations. Conforḿement au programme, tous les navires doivent faire l’objet d’une vérification de l’état
des navires et d’inspections régulières ̀a intervalles ŕeguliers. Les v́erifications de l’́etat des navires font ressortir les
réparations et travaux d’entretien ńecessaires aux fins des normes de l’ensemble des organismes de réglementation et
aux fins de s’assurer que les navires seront en service pendant leur durée de vie utile pŕevue. Les v́erifications de l’́etat
des navires sont effectúees aux dixìeme et vingt-septìeme anniversaires des navires et comportent un examen général
du navire. Des v́erifications de l’́etat des navires plus approfondies sont effectuées aux dix-huitìeme et trente-sixìeme
anniversaires des navires et comportent un examen détaillé, notamment une v́erification de l’épaisseur de la coque et
une v́erification exhaustive de l’́etat ǵenéral du navire.

BC Ferries a recours ̀a des ressources internes et externes pour son programme d’entretien courant et de
caŕenage des navires. En général, 25 % de tous les travaux d’entretien sont exécut́es par une ́equipe ̀a bord, alors que
30 % sont confíes ̀a DPMI et 45 % sont impartis aux termes de contrats à des tiers.

DPMI s’occupe actuellement surtout des services d’entretien et de réparation planifiés et d’urgence de
BC Ferries. Toutefois, BC Ferries souhaite que DPMI entre en concurrence avec d’autres entreprises de réparation de
navires et recrute de nouveaux clients pour la réparation et la construction de navires. Les installations de DPMI sont
situées sur le fleuve Fraser à Richmond (Colombie-Britannique). Les installations comptent six postes de mouillage et
emploient environ 190 salaríes.

État des navires

L’ âge moyen de la flotte de BC Ferries est de 32 ans. L’âge moyen pond́eré des navires de BC Ferries d’après la
capacit́e EA est de 27 ans pour l’ensemble de la flotte de BC Ferries et de 26 ans pour ses navires exploités sur les
routes principales. La plupart des navires (30 sur 35) en sont à la deuxìeme moitié de leur duŕee de vie pŕevue. Tous
les navires de BC Ferries sont entretenus suivant des standards élev́es.
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Programme de remplacement de la flotte

Au cours des dix dernìeres anńees, BC Ferries n’a pas énormément investi pour le remplacement des navires si ce
n’est des trois traversiers catamarans̀a grande vitesse PacifiCat.

En 1994, le gouvernement alors en place en Colombie-Britannique a annoncé un programme d’immobilisations
de 10 ans pour BC Ferries qui comprenait la construction des trois traversiersà grande vitesse PacifiCat par
l’interm édiaire d’une filiale en propriété exclusive. Le programme de construction avait pour objectif réel de
développer et de revitaliser l’industrie de la construction navale en Colombie-Britannique. Le gouvernement voulait
déployer des traversiers ̀a grande vitesse sur les routes de BCFC entre Horseshoe Bay et Departure Bay. En mars
2000, ̀a l’issue d’une enqûete indépendante et de sondages auprès des consommateurs, BCFC et le gouvernement ont
conclu que les traversiers ̀a grande vitesse n’étaient pas rentables ni appropríes pour les routes de BCFC. Les trois
navires ont ́eté alíenés en 2003, entrâ�nant une perte de 53,1 millions de dollars ̀a la disposition des traversiers ̀a
grande vitesse et de l’équipement accessoire connexe. Des réserves au titre de la ŕeduction à la meilleure valeur
estimative par la direction des traversiers à grande vitesse ont ́eté constitúees comme suit : 40 millions de dollars en
2002, 240 millions de dollars en 2000 et 48 millions de dollars en 1999. Les frais, notamment d’entreposage,
d’arrimage et d’entretien des traversiers ̀a grande vitesse, ont ́eté comptabiliśes comme des frais engagés.

D’importantes dépenses en immobilisations seront ńecessaires au cours des dix prochaines années pour la
modernisation et le remplacement des navires de la flotte. La stratégie d’acquisition de nouveaux navires de
BC Ferries conduit ̀a processus d́ecisionnel rationnel pour le remplacement et l’acquisition de navires. Cette stratégie
s’articule notamment autour des points principaux suivants :

• acquérir une technologie reconnue et ́eprouvée de conception, d’inǵenierie et de construction;

• rechercher des fournisseurs ̀a l’échelle mondiale en fonction du meilleur côut du cycle de vie et des meilleures
valeurs pour les d́epenses importantes;

• r éaliser les ́economies internes aff́erentes ̀a la normalisation;

• optimiser le rapport de force dans les ńegociations en regroupant les projets qui s’y prêtent en grandes unit́es
d’achat (par exemple, acquisition de plusieurs navires); et

• voir à ce que les navires soient construits en vue de maximiser les produits d’exploitation.

Au cours des dernìeres anńees, BC Ferries a proćedé ̀a des v́erifications de l’́etat et des v́erifications détaillées sur
plusieurs de ses plus vieux navires. M̂eme si les navires de BC Ferries sont entretenus suivant de hauts standards,
BC Ferries a conclu que la construction de nouveaux navires en remplacement de ses plus vieux navires (navires de
cat́egorie « V ») desservant les routes principales devrait commencer dans les 12 prochains mois. Les trois navires de
cat́egorie « V » actuels devraient ̂etre retirés du service ŕegulier au plus tard ̀a l’exercice 2009-10. Le remplacement
des navires de catégorie « S » et de catégorie « C », desservant également les routes principales, devrait commencer
au cours de l’exercice 2018-19, alors que le dernier navire de catégorie « S » devrait ̂etre retiré au cours de l’exercice
2044-45. Outre le remplacement des trois navires de catégorie « V », quatre autres navires devraient être retirés avant
la fin de l’exercice 2009-10, dont trois desservent les routes du nord.

Terminaux

Description des terminaux

BC Ferries exploite ses routes depuis cinq terminaux principaux et 42 terminaux intermédiaires. BC Ferries a la
jouissance et le contr̂ole exclusifs des cinq terminaux principaux et de 38 terminaux intermédiaires pour une duŕee de
60 ans ̀a compter du 1er avril 2003 aux termes du contrat-cadre et des baux des terminaux. BC Ferries utilise également
mais n’en n’est pas propríetaire, quatre terminaux interḿediaires (dans le nord).

Les cinq terminaux principaux sont Tsawwassen et Horseshoe Bay dans la région métropolitaine de Vancouver, et
Swartz Bay, Duke Point et Departure Bay sur l’�̂le de Vancouver. Au cours de l’exercice 2003-04, les cinq terminaux
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principaux ont compt́e pour 63 % et 58 % du transport de passagers et de véhicules de BC Ferries, respectivement. Le
tableau suivant donne des renseignements sommaires sur chacun des terminaux principaux :

Principaux terminaux de traversiers
Stationnement Stationnement

Capacité à court terme à long terme
Principaux terminaux Emplacement (voitures) (voitures) (voitures) Quais

Tsawwassen Delta 2 000 240 1 100 5

Swartz Bay North Saanich 820 199 608 5

Horseshoe Bay West Vancouver 1 265 140 466 3

Duke Point Nanaimo 1 000 80 200 1

Departure Bay Nanaimo 900 70 220 3

Des 42 terminaux interḿediaires, le terminal Langdale sur la Sunshine Coast est le plus important, accueillant
environ 12 % du total du trafic de v́ehicules des terminaux interḿediaires et environ 6 % du total du trafic de
véhicules au cours de l’exercice 2003-04.

Les terminaux loúes à BC Ferries constituent ses principaux ́eléments d’actif strat́egiques. Le besoin
d’installations portuaires constituerait une importante barrìere à l’entrée de concurrents. Voir « — Concurrence ».

Entretien

L’ état de toutes les structures maritimes et côti ères aux terminaux de BC Ferries fait l’objet de v́erifications
régulières. BC Ferries embauche des experts-conseils maritimes chargés de mener des v́erifications approfondies de
l’état de chacun des terminaux de fa¸con d́ecaĺee à tous les sept ans. Outre l’inspection des structures maritimes et
côti ères, les v́erifications de l’́etat portent également sur l’efficacit́e des programmes d’entretien et de vérification de
l’équipement utilisé à chacun de ces terminaux. Au cours de l’exercice 2002-03, des vérifications de l’́etat ont été
effectuées aux terminaux Swartz Bay et Tsawwassen. Ces vérifications ont rév́elé que ces deux principaux terminaux
étaient en excellent ́etat. Des v́erifications de l’́etat sont actuellement pŕevues pour les terminaux Horseshoe Bay,
Departure Bay et Duke Point au cours de l’exercice 2004-05.

À intervalles réguliers entre les v́erifications de l’́etat, BC Ferries effectue des inspections générales de
l’équipement et des structures ̀a chacun des terminaux.

En décembre 2003, BC Ferries a conclu un protocole d’entente avec SNC-Lavalin Inc., qu’elle a chargée de la
mise en œuvre d’un programme de gestion de l’actif des terminaux. Le programme vise à examiner et ̀a aḿeliorer la
gestion de l’entretien et de la construction ̀a l’ensemble des 47 terminaux, et ̀a cŕeer une nouvelle division
commerciale qui sera charǵee de la gestion globale de l’entretien et des nouvelles constructions pour l’ensemble des
installations portuaires.

Programme de développement des terminaux

On travaille actuellement ̀a l’élaboration de plans ǵenéraux pour l’aḿenagement des terminaux et l’aḿelioration
des perspectives de produits d’exploitation aux terminaux Tsawwassen, Swartz Bay et Duke Point. Un plan général
devrait être élaboré pour les terminaux interḿediaires. D’importants travaux de modernisation ont ́eté récemment
effectués aux terminaux Horseshoe Bay et Departure Bay. Ces travaux de modernisation répondent ǵenéralement aux
besoins actuels de BC Ferries ̀a Horseshoe Bay; toutefois, d’autres travaux sont prévus à Departure Bay.
D’importantes dépenses en immobilisations seront ńecessaires au cours de la prochaine décennie pour
l’aménagement et la modernisation des terminaux de BC Ferries. Les terminaux Tsawwassen et Swartz Bay font
actuellement l’objet de travaux de modernisation des installations de passagers. Outre les modernisations
d’installations, plus de 25 millions de dollars devraient ̂etre affect́es au remplacement des structures maritimes au
terminal Tsawwassen au cours des deux prochaines années.

Programme d’immobilisations

Apr ès plusieurs anńees de sous-investissement, BC Ferries prévoit entreprendre un important programme
d’immobilisations. Au cours de la prochaine d́ecennie, BC Ferries pŕevoit engager des d́epenses en immobilisations
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d’environ 1,9 milliard de dollars. Environ 75 % de ces d́epenses pŕevues sont líees ̀a l’acquisition de nouveaux navires,
à des travaux de modernisation de navires et au remplacement de pièces, alors que le solde sera affecté aux terminaux
et aux autres projets (systèmes et autres aḿeliorations). Le financement de ces d́epenses en immobilisations devrait
provenir à peu pr̀es en parts ́egales des flux de tŕesorerie internes et de capitaux d’emprunt.

BC Ferries entend adopter une approche prudente et conservatrice dans la gestion de son programme
d’immobilisations, notamment :

• approbation pr éalable par le commissaire des importantes dépenses relatives aux services réglement́es;

• conclusion de contrats de construction appropríes pour les d́epenses importantes (par exemple, contrats à
prix fixe);

• remplacement graduel des navires selon la capacité financìere et les besoins;

• acquisition de technologie navale ́eprouvée aupr̀es d’entrepreneurs reconnus; et

• impartition à l’échelle mondiale en fonction des meilleurs côuts du cycle de vie et de la valeur pour les
dépenses importantes.

Volumes de trafic

Depuis le lancement des services de traversier dans les années 1960, BC Ferries et ses sociétés devancìeres ont su
accrô�tre sensiblement les volumes de passagers et de véhicules à la faveur du lancement de nouvelles routes et
d’améliorations du service. Au cours des 16 dernières anńees, le trafic de passagers de BC Ferries a crû de 25,6 %, en
grande partie en raison de la croissance de la population dans la région métropolitaine de Vancouver et sur l’̂�le de
Vancouver. Le volume du trafic a d́epasśe les 20 millions de passagers et 7,5 millions de véhicules au cours de chacun
des cinq derniers exercices termińes ̀a la cl̂oture de l’exercice 2003-04. Au cours de cette période de cinq ans, le trafic
de v́ehicules a progresśe au taux de croissance annuelle composé de 1,2 %, alors que le trafic de passagers a été
relativement constant. Au cours de l’exercice 2003-04, en raison du SRAS et de la guerre en Iraq, le trafic de véhicules
et le trafic de passagers ont respectivement baissé de 0,4 % et 1,2 % par rapport ̀a l’exercice pŕećedent. Les
graphiques suivants illustrent le trafic de passagers et le trafic de véhicules au cours des cinq derniers exercices :
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Exercice Exercice

Au cours de l’exercice 2003-04 :

• le trafic de véhicules a baisśe de 1,2 % sur les routes principales et a progressé de 0,4 % sur les autres routes,
tandis qu’il a recuĺe de 0,7 % sur les routes du nord;

• les routes principales ont compt́e pour 51 % du total des passagers (dont environ 80 % consiste en des
passagers de v́ehicules) et pour 47 % du trafic ́equivalent automobile total; et

• les routes principales ont compt́e pour 76 % des produits d’exploitation (̀a l’exclusion des produits provenant
du gouvernement, du revenu d’int́erêt et du revenu des filiales).
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La route entre Swartz Bay et Tsawwassen, qui fait partie des routes principales, est la première route en
importance de BC Ferries quant au trafic et aux produits d’exploitation. Au cours de l’exercice 2003-04, cette route a
compté pour environ 23 % du trafic de v́ehicules et environ 28 % du trafic de passagers de BC Ferries et produit
environ 30 % du total des produits d’exploitation. Le tableau suivant illustre le pourcentage du total du trafic et des
produits d’exploitation par groupe de routes pour l’exercice 2003-04 :

Pourcentage du total du trafic et des produits d’exploitation par groupe de routes pour l’exercice 2003-04
% du total du trafic % du total du trafic % du total des produits

Groupe de routes (passagers) (véhicules) d’exploitation1)

Routes principales 50,7 % 44,5 % 75,9 %

Routes du nord 0,5 % 0,4 % 3,7 %

Autres routes 48,8 % 55,1 % 20,4 %

1) Produits d’exploitation pour la ṕeriode de 12 mois termińee le 31 mars 2004 (à l’exclusion des paiements aux termes de l’entente de subvention
fédérale provinciale, de la subvention fiscale au titre du carburant, du revenu d’intérêt et du revenu des filiales). Les produits d’exploitation
comprennent les ṕeages, les revenus de restauration et autres revenus attribuables aux routes.

Clientèle

D’après des sondages que BC Ferries a menés aupr̀es de sa client̀ele en 2002, environ 77 % de tous les voyages de
BC Ferries ne sont pas des voyages d’affaires.

Sur les routes principales, environ 37 % des passagers résident dans le Lower Mainland et environ 42 % ŕesident
sur l’̂�le de Vancouver. Sur ces routes, 23 % des voyages sont des voyages d’affaires. D’après les ŕesultats du sondage
effectué aupr̀es de la client̀ele en 2002, 17 % des clients qui voyagent sur les routes principales ont déclaŕe avoir fait
20 voyages ou plus par année.

En revanche, toujours d’apr̀es les ŕesultats du sondage effectúe aupr̀es de la client̀ele en 2002, 37 % des voyages
effectués sur les autres routes sont des voyages d’affaires. Ce résultat s’explique par le plus grand nombre de ports
d’attache éloignés desservis par les autres routes où le choix d’autres moyens de transport est limité et où un plus
grand nombre de personnes doivent voyager pour se rendre au travail. Les autres routes affichent un très haut taux de
voyages ŕecurrents. D’apr̀es les ŕesultats d’un sondage auprès de la client̀ele effectúe en 2002, 52 % des clients sur les
autres routes ont d́eclaŕe avoir effectúe 20 voyages ou plus par année.

Accueillant une forte proportion de voyageurs d’agŕement, 82 % des voyages effectués sur les routes du nord sont
des voyages d’agrément.

Utilisation de la capacité

Caract̀ere saisonnier

La demande de voyages par traversier est saisonnière, les mois d’́eté suscitant la plus forte demande. Le caractère
saisonnier est relativement stable d’une année à l’autre.
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Utilisation de la capacit́e moyenne

Au cours de l’exercice 2003-04, BC Ferries a transporté 21,4 millions de passagers et 8,3 millions de véhicules. Les
fluctuations saisonnìeres donnent lieu ̀a des niveaux d’utilisation de la capacité beaucoup plus ́elev́es au cours des
mois d’́eté. Annuellement, l’utilisation de la capacit́e EA moyenne de BC Ferries est relativement constante. Au cours
des cinq derniers exercices, l’utilisation de la capacité EA a atteint environ 65 % ̀a 70 % sur les routes principales,
45 % à 50 % sur les routes du nord et 40 % à 45 % sur les autres routes.

Services accessoires

Outre le transport par traversier, BC Ferries exerce un certain nombre d’activités accessoires : des concessions
(restauration et d́etail), des services de stationnement, des services de réservation et d’autres ventes. Les activités
accessoires ne sont pas régies par la Coastal Ferry Act ni par le contrat de services de traversier, et ont compté pour
environ 15 % du total des produits d’exploitation pour l’exercice 2003-04. Le commissaire tient toutefois compte des
produits d’exploitations accessoires dans l’établissement des plafonds tarifaires. Le graphique suivant illustre les
produits d’exploitation accessoires de BC Ferries au cours des cinq derniers exercices, ventilés par services de
concessions, services de réservation et autres services accessoires :
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Concessions

BC Ferries exploite un total de 46 restaurants sur 19 navires et à quatre terminaux. Ces restaurants génèrent
47,2 millions de dollars de produits d’exploitation et, compte tenu du coût des marchandises vendues de 32,5 % des
produits d’exploitation, ont contribué pour 31,8 millions de dollars de la marge b́enéficiaire brute pour l’exercice
2003-04. Les services de restauration comprennent des buffets avec permis d’alcool, des cafétérias de restauration
rapide et des casse-crôutes et des caf́es ̀a service limit́e.

BC Ferries est propríetaire et exploitante de 21 boutiques de cadeaux et kiosques à journaux sur 18 navires et à
trois terminaux. Ces boutiques ǵenèrent 12,7 millions de dollars de produits d’exploitation et, compte tenu des coûts
des marchandises vendues de 62,8 % des produits d’exploitation, ont contribué pour 4,7 millions de dollars de la
marge b́enéficiaire brute pour l’exercice 2003-04. Les activités de d́etail vont de boutiques de cadeaux de 1 000 pieds
carrés ̀a des kiosques ̀a journaux relativement modestes.

D’autres postes divers, notamment les vidéos, distributrices et cabines priv́ees ont compt́e pour 3,3 millions de
dollars de la marge b́enéficiaire brute pour l’exercice 2003-04.

BC Ferries a su saisir des occasions d’association avec des marques de services de restauration reconnues en
Colombie-Britannique. En 2000, BC Ferries et White Spot, une cha�̂ne de restauration ŕegionale bien connue, ont
conclu un partenariat strat́egique de cinq ans visant un programme de services de restauration de marque sur certains
navires. Gr̂ace ̀a ce programme, les ventes de hamburgers ont considérablement augment́e. Le succ̀es du programme
White Spot a incit́e BC Ferries à chercher à conclure d’autres associations avec des marques de services
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d’alimentation reconnues, dont Starbucks, Villages Pizza et Bread Garden. BC Ferries voit les programmes de
partenariat comme une importante perspective de croissance des produits d’exploitation et entend déployer
davantage d’efforts ̀a l’élaboration de ses programmes de partenariat.

Réservations

Moyennant des frais, les clients peuvent réserver une place pour leur voiture sur certaines routes. Les
réservations pour les voitures sont offertes sur certaines routes du nord et les autres routes depuis 30 ans. Depuis
l’exercice 1998-99, des services de réservation sur les routes principales sont offerts aux clients de véhicules de
passagers de BC Ferries.

La demande de ŕeservation sur les routes principales a fortement progressé et repŕesente la source de produits
d’exploitation à plus forte croissance de BC Ferries. En aḿeliorant l’accès aux services de réservation, en ŕeduisant les
coûts de distribution (gr̂ace ̀a l’automatisation), et en peaufinant ses stratégies de tarification et d’utilisation sur les
routes principales, BC Ferries pŕevoit accrô�tre les produits d’exploitation qu’elle tire des services de réservation.
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Autres services accessoires

Les autres services accessoires comprennent les services de stationnement, les services de tickets
d’embarquement garanti et les droits de commercialisation contractuels. BC Ferries tire des produits d’exploitation
accessoires de l’exploitation de ses stationnements payants à la plupart de ses terminaux. Des entreprises privées ont
été engaǵees pour la gestion et l’exploitation des stationnements à certains terminaux. BC Ferries a ŕecemment
agrandi ses stationnements au terminal Horseshoe Bay et est à examiner des possibilit́es de stationnement ̀a tous les
autres terminaux principaux en vue d’optimiser la valeur de ce secteur d’activité.

En 1998, BC Ferries a conclu une entente d’approvisionnement et de droits de commercialisation exclusifs avec
Coca-Cola. Aux termes de cette entente, BC Ferries touche des frais relatifs aux droits de commercialisation.

Ressources humaines

Relations de travail

Au 31 décembre 2003, le personnel de BC Ferries (à l’exclusion des salariés de DPMI) comptait 3 159 salaríes
ETP, dont 2 828 salaríes ETP syndiqúes et 331 salaríes ETP non syndiqúes. Tous les salariés syndiqúes sont membres
du British Columbia Ferry and Marine Workers’ Union (le « BCFMWU »).

BCFMWU et BC Ferries ont négocíe 11 conventions collectives depuis 1977. Les conventions collectives avaient
généralement une duŕee de deux ̀a trois ans. La dernìere convention collective a expiŕe le 31 octobre 2003. ̀A la suite
de ńegociations difficiles, BC Ferries et BCFMWU n’ont pu s’entendre sur une nouvelle convention collective, mais
ont soumis leur diff́erend ̀a un arbitrage ex́ecutoire. L’arbitrage est une proćedure officielle et se d́eroule comme suit :

• l’arbitre a re¸cu les ḿemoires ́ecrits initiaux des deux parties exposant leur position;
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• chaque partie a répondu alors par ́ecrit aux ḿemoires initiaux de l’autre partie;

• l’arbitre examinera les mémoires des deux parties et tiendra des audiences sur les principaux points en litige; et

• l’arbitre rendra une d écision ex́ecutoire et sans appel qui pŕecisera les dispositions qui devront être incluses
dans la nouvelle convention collective.

L’arbitre a fixé un cadre de ŕeférence qui l’oblige ̀a tenir compte de la ĺegislation applicable ̀a BC Ferries, mais
qui lui donne de la latitude pour d́ecider de la meilleure manìere de ŕesoudre ́equitablement le litige. BC Ferries
s’attend à ce que l’arbitre rende une d́ecision d́efinitive en juin 2004. Cette d́ecision sera ex́ecutoire pour les deux
parties.

DPMI et ses salaríes syndiqúes ńegocient actuellement une convention collective distincte. Les parties sont
actuellement en ḿediation aux termes d’une entente pŕeventive des gr̀eves et des lock-outs intervenue en date du
25 mai 2004. Malgŕe cette entente, le 29 avril 2004, le syndicat a signifié à DPMI un avis de gr̀eve de 72 heures.

Bien que certaines ńegociations avec BCFMWU (ou ses pŕedécesseurs) se soient prolongées ind́efiniment par le
pasśe, les arr̂ets de travail ou moyens de pression se sont faits rares, le plus long arrêt de travail ayant duŕe trois jours,
en 2003, peu avant le commencement de la présente proćedure d’arbitrage ex́ecutoire. Au cours de la dernìere
décennie, il n’y a pas eu d’arr̂ets de travail ayant nui de fa¸con importante aux ŕesultats financiers de BC Ferries.

En cas de gr̀eve ou de menace de grève, la d́esignation de BC Ferries en tant que service essentiel aux fins de la
loi intitul ée Labour Relations Code lui permet de saisir le Labour Relations Board de la Colombie-Britannique d’une
ordonnance relative aux services essentiels prévoyant le maintien d’un niveau de service de base. Le Labour Relations
Board établit alors le niveau de service qu’il juge essentiel. Une ordonnance relative aux services essentiels exige que
les salaríes de BC Ferries d́eploient des ressources suffisantes pour respecter le niveau de service fixé par
l’ordonnance. BC Ferries a d́ejà obtenu dans le pasśe trois ordonnances relatives aux services essentiels du Labour
Relations Board en pŕevision d’une gr̀eve imminente.

Programmes de formation

BC Ferries a instauŕe un certain nombre de programmes de formation à l’intention de son personnel en vue de
réaliser ses objectifs stratégiques en matìere de ressources humaines. Au cours de l’exercice 2000-01, BC Ferries a
instauré un programme intituĺe Marine Officer Development en vue d’assurer une relève d’officiers de marine
brevet́es, dont l’obtention de l’attestation d’́etudes exige beaucoup de temps et d’efforts. Au cours de l’exercice
2002-03, 32 nouvelles attestations d’études principales (22 ḿecaniciens de pont et 10 inǵenieurs navals) ont ́eté ́emises
dans le cadre de ce programme, pour un total de 89 nouvelles attestations délivrées au cours du programme de trois
ans. Plusieurs autres programmes de formation se sont aussi récemment achev́es, dont le programme de formation
générale sur la manutention des matìeres dangereuses, l’épreuve normaliśee d’aptitudes pour le travail de bureau, la
formation sur la prévention des blessures musculosquelettiques en milieu de travail, la création de normes de service à
la clientèle pour le personnel de premìere ligne et la conclusion d’un examen approfondi sur la formation et le
développement du personnel.

Concurrence

Le transport áerien représente le plus śerieux concurrent de BC Ferries. L’av̀enement des transporteurs ̀a rabais
a suscit́e un ́enorme engouement pour les vols entre le Lower Mainland et Victoria et Comox sur l’�̂le de Vancouver.
Comparativement au transport áerien, BC Ferries a toutefois un important avantage au niveau des prix et donne aux
voyageurs acc̀es à leurs propres v́ehicules. D’apr̀es des donńees de Statistique Canada et des estimations sur le
nombre de sìeges disponibles tiŕees des guides et des horaires officiels des transporteurs aériens, le volume total du
trafic aérien ne repŕesente que 4 % du march́e du transport de passagers du Lower Mainland à l’̂�le de Vancouver.
BC Ferries estime que les services aériens sont offerts entre Vancouver et Victoria depuis assez longtemps pour avoir
pleinement influé sur les volumes de passagers de BC Ferries.

On a occasionnellement tent́e d’offrir des services de traversier uniquement de passagers à haute vitesse sur les
routes entre Vancouver et l’̂�le de Vancouver. Les tarifs pratiqúes par les exploitants pour ces services dépassaient
généralement les tarifs passagers de BC Ferries. BC Ferries a actuellement un concurrent offrant seulement des
services de traversier de passagers à haute vitesse sur la route entre Vancouver et Nanaimo. BC Ferries est le seul
exploitant de traversiers qui offre le transport de voitures. Environ 80 % du volume de passagers provient des
voitures; même à des tarifs concurrentiels, les services de transport uniquement de passagers à haute vitesse ne
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devraient pas avoir d’incidences appréciables sur le total des volumes de passagers de BC Ferries. BC Ferries prévoit
que les services de transport uniquement de passagers de son concurrent actuel s’approprieront moins de 1 % du total
du trafic de passagers de BC Ferries annuellement.

BC Ferries d́etient l’exclusivit́e du march́e des services de traversier de voitures de tourisme et la quasi-exclusivité
du march́e des services de traversier de véhicules commerciaux avec chauffeur sur la côte de la Colombie-Britannique.

BC Ferries rivalise avec un concurrent important pour la prestation de services de transport quotidien de
remorques et de barges commercial (sans tracteur ni chauffeur) de Vancouver à Swartz Bay et Nanaimo. On estime
que ce concurrent d́etient environ la moitié du march́e du transport de semi-remorques par traversier sur la côte de la
Colombie-Britannique. Au cours de l’exercice 2003-04, le trafic de semi-remorques sur les routes de BC Ferries a
compté pour environ 7 % du total des produits d’exploitation.

BC Ferries n’a connaissance d’aucun projet de construction d’un lien fixe entre l’�̂le de Vancouver et la ŕegion
métropolitaine de Vancouver, et estime qu’il est peu probable qu’un lien fixe soit construit dans un avenir prévisible
en raison des ́enormes côuts de construction, de pŕeoccupations environnementales et des difficultés techniques que
pose un tel projet.

Il existe d’importantes barrìeres à l’entrée d’autres exploitants de traversiers dans le marché desservi par
BC Ferries, notamment :

• l’acquisition d’emplacements pour les terminaux dans les principales zones de service;

• l’apport de fonds nécessaires ̀a l’établissement de l’infrastructure requise;

• l’obtention d’un soutien financier comparable aux primes de service et à la subvention f́edérale que BC Ferries
reçoit de la province;

• l’obtention des approbations environnementales pour la construction des installations portuaires; et

• l’obtention des approbations pour le raccordement des installations portuaires aux routes et autoroutes.

Assurance

BC Ferries souscrit une assurance auprès d’assureurs reconnus couvrant notamment :

• la perte ou l’endommagement de ses biens et de ses navires;

• la responsabilité civile, y compris la responsabilit́e civile pour dommages corporels ou matériels subis par ses
passagers ou des navires de tiers;

• une d égradation soudaine et accidentelle de l’environnement, notamment la pollution de l’eau; et

• la responsabilité des dirigeants.

BC Ferries ne souscrit pas d’assurance des pertes d’exploitation, mais dispose d’une vaste flotte pour pallier les
inconvénients d’un navire qui est hors d’usage.

BC Ferries estime que la nature et les montants des garanties d’assurance qu’elle souscrit actuellement sont
conformes aux usages dans le secteur des services de traversier et sont adéquates pour l’exercice de son activité.
BC Ferries est tenue de maintenir certaines garanties d’assurance aux termes du contrat de services de traversier et
des baux des terminaux. Ŕecemment, Intech Risk Management Inc. a effectúe un examen ind́ependant du programme
d’assurance de BC Ferries afin de confirmer que la couverture de BC Ferries est adéquate pour un ŕeseau de
traversiers commerciaux. Il est ressorti de cet examen que le programme de gestion des risques d’assurance de
BC Ferries est comparable ̀a celui d’autres exploitants analogues et est adéquat pour les besoins de BC Ferries, m̂eme
si la franchise de trois millions de dollars de sa police d’assurance sur coque et machines devrait être réviśee en vue de
la réduire, dans la mesure òu les frais d’une telle ŕevision sont raisonnables. BC Ferries est à examiner le niveau de ses
franchises d’assurance.

Programmes en matière de sécurité et d’environnement

Programmes et procédures en matìere de sécurit́e

BC Ferries s’attache ̀a offrir à son personnel et ̀a ses passagers un environnement sécuritaire et à exploiter ses
navires de façon śecuritaire. La śecurité est ŕegie au palier f́edéral par la Loi sur la marine marchande du Canada et au
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palier provincial par le Workers’ Compensation Board. La Loi sur la marine marchande du Canada régit les permis
d’équipage et de passagers, le nombre minimum de membres d’équipage des navires, la construction de navires,
l’exploitation de navires et les inspections de sécurité. On est ̀a ́elaborer des protocoles avec Transports Canada en vue
d’améliorer la normalisation et de permettre l’approbation pŕealable des niveaux d’équipage et de passagers avant la
prise d’initiatives d’immobilisations. En 1994, BC Ferries a volontairement adopté le code international de la gestion
de la śecurité de l’Organisation maritime internationale (le « code ISM »). Le code ISM est une norme internationale
de gestion et d’exploitation des navires et la prévention de la pollution. Le code comprend des proćedures et normes
(représentant les « meilleures pratiques » en matière d’oṕerations maritimes) pour l’ensemble des activités relatives ̀a
la śecurité. Des v́erificateurs internes aux fins du code ISM inspectent l’ensemble des navires et installations côti ères
au moins une fois par anńee. Des v́erificateurs du Registre de la Lloyd’s proc̀edent à des v́erifications externes de la
gestion ̀a terre une fois par anńee et des navires à tous les deux ans et demi afin de s’assurer que le système de gestion
de la śecurité répond aux exigences du code ISM. La vérification à terre la plus ŕecente a été effectúee en
octobre 2003 et n’a ŕev́elé aucun probl̀eme important.

BC Ferries élabore à chaque anńee un programme de śecurité au travail en collaboration avec le Workers’
Compensation Board qui pŕevoit des v́erifications de la śecurité, de la formation et des proćedures techniques
destinées ̀a prévenir les accidents du travail. BC Ferries travaille ́egalement à la modernisation des systèmes de
śecurité sur l’ensemble de ses navires. Récemment, elle approuv́e un programme de cinq ans visant à équiper tous les
navires de cat́egorie « C » d’un nouveau système d’́evacuation.

Au cours de la dernìere d́ecennie, BC Ferries et sa société devancìere ont subi des dommages de plus de un
million de dollars relativement à deux incidents occasionńes par des incendies, dont le plus important a causé des
dommages de 2,9 millions de dollars.

Programmes et procédures en matìere d’environnement

BC Ferries, ses activit́es et ses biens sont assujettis à la ĺegislation et à des exigences fédérales, provinciales,
municipales et locales en matière d’environnement. La Loi sur la marine marchande du Canada est le principal texte
législatif qui régit la pollution de l’environnement pour les navires exploit́es en Colombie-Britannique. Toutefois,
d’autres lois environnementales, dont la Loi sur les pêches (Canada), qui interdit le rejet de substances nocives dans
l’habitat du poisson, la Loi canadienne sur la protection de l’environnement et des lois provinciales sur la gestion des
contaminants font partie du cadre ŕeglementaire en matìere de protection de l’environnement. De plus, le protocole
de Kyoto peut devenir un enjeu important pour les exploitants de traversiers. Le protocole de Kyoto demande une
réduction globale des ́emissions de gaz à effet de serre. BC Ferries s’attend à une ŕeglementation des ́emissions plus
rigoureuse pour le secteur du transport maritime et adopte une approche dynamique de recherche de solutions en vue
réduire les ́emissions.

BC Ferries respecte à tous égards importants l’ensemble de la législation et de la ŕeglementation
environnementales applicables et n’a aucune ordonnance environnementale en cours. De plus, BC Ferries respecte à
tous égards importants les permis ŕegissant les aspects environnementaux de son exploitation, y compris l’évacuation
des eaux uśees et la gestion des d́echets sṕeciaux. Pour veiller ̀a la conformité aux exigences de ses permis, BC Ferries
charge une socíeté tiers du suivi continu et de la pŕeparation de rapports concernant ses usines de traitement des eaux
uśees ĉoti ères. Des v́erifications environnementales internes annuelles des navires de BC Ferries et des installations
côti ères ont été effectúees au cours des dernières neuf anńees. De plus, des v́erificateurs externes v́erifient
régulièrement la performance environnementale de BC Ferries par rapport au code ISM. La vérification la plus
récente a ́eté effectúee dans le cadre de la vérification à terre effectúee par des v́erificateurs du Registre de la Lloyd’s
en octobre 2003.

BC Ferries a ŕecemment pris certaines initiatives environnementales, notamment un programme de traitement
des eaux uśees ̀a l’échelle de la flotte, l’utilisation de diesel-navire faible en soufre dans certaines applications, la
modernisation des ́egouts pluviaux ̀a certains terminaux, l’aḿelioration et l’ élargissement de ses programmes de
recyclage et le remplacement des moteurs de navires par des moteurs qui respectent les normes d’émission de
l’Organisation maritime internationale.

Technologie

BC Ferries utilise des solutions technologiques modernes dans ses relations avec la clientèle et ses activit́es. Le
site Web de BC Ferries est un site de voyages populaire qui a été consult́e plus de 1,7 million de fois au cours de
l’exercice 2003-04. Des sondages en ligne menés en 2002 indiquaient un taux de satisfaction générale ̀a l’égard du site
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Web. Le site Web a ́egalement servi au lancement du service de réservations par Internet, qui a ǵenéré plus de
4,6 million de dollars de produits d’exploitation pour l’exercice 2003-04.

Au cours des deux derniers exercices, BC Ferries a consacré énormément de ressources à la modernisation et au
remplacement de ses systèmes informatiques, y compris la mise à niveau des systèmes de ŕeservation, des points de
vente et des systèmes informatiśes de billetterie, et l’instauration d’une nouvelle technologie pour la gestion des
ressources humaines, l’établissement des horaires d’équipage et l’entŕee de temps. Le 31 mars 2003, BC Ferries et
IBM Canada ltée ont conclu une entente contractuelle de cinq ans relativement à l’instauration de solutions
technologiques et d’affaires devant permettre ̀a BC Ferries de ŕeduire ses côuts et d’aḿeliorer son service ̀a la
clientèle.

Au cours de l’exercice 2003-04, BC Ferries a affecté environ 22,1 millions de dollars ̀a son infrastructure
technologique (charges d’exploitation de 11,8 millions de dollars et immobilisations de 10,3 millions de dollars).

RÉGLEMENTATION

BC Ferries est ŕegie par la Coastal Ferry Act, qui prévoit la cŕeation de BCFA, l’impartition par la province de
l’exploitation de traversiers sur certaines routes, l’établissement d’un nouveau ŕeseau de traversiers, la création du
bureau du commissaire ind́ependant et la ŕeglementation continue des exploitants de traversier par l’interḿediaire du
bureau du commissaire.

Le sommaire qui suit de la Coastal Ferry Act ne se veut pas exhaustif. Il y a lieu de se reporter au texte intégral de la
Coastal Ferry Act, dont une copie se trouve sur le site Web de BC Ferries (www.bcferries.com).

La Coastal Ferry Act s’applique ǵenéralement aux exploitants de traversiers au sens d’entités qui ont été
autorisées ̀a exploiter des traversiers sur une ou plusieurs routes en vertu de contrats avec la province. BC Ferries est à
l’heure actuelle le seul exploitant de traversiers régi par la Coastal Ferry Act.

Aux termes de la Coastal Ferry Act, le commissaire doit prendre des r̀eglements qui s’inspirent des principes
suivants :

• privil égier la viabilité financìere des exploitants de traversiers;

• encourager les exploitants de traversiers̀a adopter une approche commerciale dans la prestation de services de
traversier;

• encourager les exploitants de traversiers̀a rechercher d’autres fournisseurs de services sur certaines routes
dans un contexte de libre et loyale concurrence;

• encourager les exploitants de traversiers ̀a réduire leurs d́epenses sans compromettre leur conformité
śecuritaire avec les services de traversier de base; et

• amorcer une tendance vers un système davantage fond́e sur le principe de l’utilisateur-payeur de manière à
réduire, à terme, les paiements de primes de service par la province.

La Coastal Ferry Act prévoit également l’́elimination de l’interfinancement par les routes principales des autres
routes de traversier d́esigńees au cours de la première duŕee de prestation du contrat de services de traversier.

Nomination et mission du commissaire. La Coastal Ferry Act crée le bureau du commissaire chargé de
réglementer les exploitants qui offrent des services de traversier de base aux termes de contrats de services avec la
province. Le commissaire est nomḿe par le Lieutenant-gouverneur en conseil pour un mandat de six à huit ans. Le
premier commissaire, M. Martin Crilly, a été nommé en aôut 2003 pour un mandat de sept ans. Bien que le
commissaire soit nomḿe par la province, la Coastal Ferry Act renferme des dispositions garantissant son
indépendance. Le commissaire ne peut être révoqúe que s’il est affliǵe d’une infirmit é mentale, est reconnu coupable
d’un acte criminel pŕevu au Code criminel (Canada) ou est viśe par une d́eclaration judiciaire de conflit d’intérêts ou
de violation importante de ses devoirs ou obligations. La rémunération et les autres attributions du commissaire ne
peuvent ̂etre modifiées sans son approbation. Un ou deux commissaires adjoints peuvent également ̂etre nommés. La
décision du commissaire n’est susceptible d’appel que sur une question de droit.

Établissement des plafonds tarifaires et principes de révision. Le commissaire doit ŕeglementer les tarifs qui
peuvent ̂etre pratiqués pour des services de traversier de base en établissant des plafonds tarifaires (le ṕeage moyen
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pratiqué) pour chaque groupe de routes indiqúe dans le contrat de services de traversier. En établissant un plafond
tarifaire applicable à un groupe de routes, le commissaire doit s’inspirer des principes suivants :

• le plafond tarifaire doit procurer à BC Ferries un rendement suffisant pour lui permettre de recouvrer i) la
tranche des charges d’exploitation, y compris l’ensemble des coûts de financement, raisonnablement
susceptible d’̂etre imputée au groupe de routes, ii) la tranche des frais administratifs raisonnablement
susceptible d’̂etre imputée au groupe de routes et iii) les d́epenses en immobilisations raisonnables qui doivent
être A) engaǵees relativement au groupe de routes et B) amorties selon la méthode de l’amortissement lińeaire
conformément aux principes comptables ǵenéralement reconnus;

• le plafond tarifaire, lorsqu’il est combiné à l’ensemble des autres plafonds tarifaires applicables à tous les
groupes de routes desservies par BC Ferries doivent procurer à BC Ferries un rendement des capitaux propres
avant imp̂ot, lequel rendement doit correspondre ̀a la somme i) d’une prime de risque des capitaux propres,
dans la mesure òu la prime de risque des capitaux propres est équivalente à celle d’autres entreprises
réglement́ees ayant des caractéristiques de risque raisonnablement analogues et ii) d’un rendement obligataire
comparable à celui des obligations du gouvernement du Canada éch́eant à 30 ans ou des obligations du
gouvernement du Canada d’une duŕee globale comparable;

• le plafond tarifaire doit tenir compte des gains de productivit́e prévisionnels que BC Ferries devrait ŕealiser au
cours de la prochaine duŕee de prestation et que le commissaire a raisonnablement établis; et

• BC Ferries doit rechercher activement d’autres fournisseurs de services pour la prestation des services de
traversier sur les routes de traversier d́esigńees comprises dans le groupe de routes afin de réduire les côuts de
prestation de ces services.

BC Ferries a la facult́e de fixer des ṕeages individuels dans chaque groupe de routes, pour peu que le péage
moyen n’exc̀ede pas le niveau plafonńe. BC Ferries sera ainsi en mesure d’accro�̂tre ses produits d’exploitation ̀a la
faveur de strat́egies de tarification novatrices visant à optimiser les volumes de trafic et l’utilisation des traversiers (par
exemple, au moyen d’́ecarts entre les tarifs saisonniers ou selon le moment de la journée). La Coastal Ferry Act établit
des plafonds tarifaires pour la premìere duŕee de prestation de cinq ans aux tarifs existants au 1er avril 2003, majoŕes
de hausses le 1er novembre de chaque anńee de 2,8 % par rapport au plafond tarifaire de l’anńee pŕećedente sur les
routes principales et de 4,4 % par rapport au plafond tarifaire de l’anńee pŕećedente sur les routes du nord et les
autres routes. Une ŕevision du plafond tarifaire, qui inclut des audiences publiques, aura lieu avant chaque durée de
prestation de quatre ans subśequente.

Hausses du plafond tarifaire extraordinaires. BC Ferries peut demander au commissaire une hausse du plafond
tarifaire extraordinaire à l’égard d’un groupe de routes dans des circonstances extraordinaires, notamment le
déploiement d’un nouveau navire, une hausse extraordinaire du prix d’un facteur de prestation du service
incontrôlable comme le carburant, un changement imprévu et extraordinaire des niveaux de trafic et l’introduction de
nouvelles r̀egles, notamment en matìere de śecurité qui imposent de nouvelles charges imprévues et importantes. Aux
termes du contrat de services de traversier, si le commissaire autorise une hausse du plafond tarifaire extraordinaire,
la province peut d́ecider de hausser les primes de service pour la route ou le groupe de routes désigńees touch́e, afin
d’atténuer l’incidence de la hausse du plafond tarifaire, mais n’est pas tenue de le faire. Le contrat de services de
traversier pŕevoit que BC Ferries et la province doivent ńegocier la possibilit́e d’une augmentation des primes de
service dans les dix jours d’une décision pŕeliminaire du commissaire d’autoriser une hausse du plafond tarifaire
extraordinaire. Après la d́ecision de la province, le commissaire rend alors une décision d́efinitive.

Interruption de route. Si elle veut interrompre le service sur une route d́esigńee pŕevue dans le contrat de
services de traversier, BC Ferries doit présenter une demande ̀a cet effet au commissaire. Dans l’évaluation d’une
demande d’autorisation d’interruption de service, le commissaire doit examiner :

• s’il existe ou s’il est possible d’́etablir un autre moyen de transport abordable pour relier les endroits desservis
par la route de traversier d́esigńee;

• s’il peut être rentable d’exploiter la route de traversier d́esigńees ̀a un niveau tarifaire abordable;

• si la province souhaite ŕeduire le service de traversier de base requis sur la route de traversier désigńee ou
encore augmenter les primes de service qu’elle verse à l’égard de cette route d́esigńee; et

• si certains facteurs impŕevus, notamment un revirement d́efavorable de la conjoncture ́economique locale, ont
entrâ�né une chute extraordinaire du trafic.
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Le commissaire ne doit pas autoriser l’interruption d’une route d́esigńee, sauf :

• si BC Ferries a présent́e des arguments ́economiques convaincants en faveur de l’interruption de la route; et

• si le commissaire est convaincu que l’augmentation des tarifs sur la route ne donnerait pas lieu, en raison d’une
réduction de la demande d’usagers, notamment, à une augmentation des produits d’exploitation dans la
mesure ńecessaire pour permettre l’exploitation rentable de la route.

Le commissaire peut tenir des audiences publiques avant d’autoriser une interruption de route.

Réduction des niveaux de service. BC Ferries ne doit pas, sauf tel que le permet le contrat de services de
traversier, ŕeduire le service sur une route d́esigńee en deçà du niveau de services de traversier de base requis pour
cette route d́esigńee, sans obtenir d’abord l’autorisation du commissaire. Le commissaire peut autoriser une réduction
du service s’il est d’avis que la réduction est temporaire et ŕesulte d’une situation extraordinaire.

Autres fournisseurs de services. Au cours de chaque duŕee de prestation, BC Ferries est tenue de rechercher
d’autres fournisseurs de services pour la prestation, notamment en vertu d’un contrat, de services de traversier sur ses
routes d́esigńees dans le but de ŕeduire les côuts de prestation de ces services. De plus, BC Ferries est tenue de
préparer un plan au cours de chaque durée de prestation dans lequel elle expose la manière dont elle entend
rechercher d’autres fournisseurs de services pour la prestation des services de traversier sur ses routes désigńees, et
soumettre ce plan au commissaire. Si le commissaire estime que BC Ferries a manqué ̀a ces exigences, le commissaire
peut rajuster les plafonds tarifaires en conśequence et enjoindre ̀a BC Ferries de se conformer ̀a ces exigences. En
avril 2004, BC Ferries a soumis un plan au commissaire à l’égard de la premìere duŕee de prestation. Le plan expose
plusieurs points ̀a réévaluer au cours des quatre prochaines années, notamment les services du nord et certaines
routes secondaires sur lesquelles de nouveaux navires seront nécessaires, ainsi que la route Mill Bay à Brentwood Bay.

Services accessoires non réglementés. La Coastal Ferry Act n’habilite pas le commissaire ̀a réglementer les services
accessoires qu’offre BC Ferries. Les services accessoires comprennent les concessions de restauration et de détail, les
services de ŕeservation, les stationnements, l’acquisition de navires et d’autres activités importantes, l’entretien de
navires, l’aḿenagement de terminaux, l’entretien de terminaux et d’autres services qui ne sont pas directement liés ̀a
la prestation de services de traversier de base. Le commissaire doit, toutefois, prendre en compte les services
accessoires pour l’́etablissement des plafonds tarifaires.

Obligations de déclaration. Le commissaire et BC Ferries ont des obligations de déclaration aux termes de la
Coastal Ferry Act. Le commissaire doit pŕeparer un rapport annuel ̀a l’intention de la province, rapport qui sera
dépośe devant l’assembĺee ĺegislative provinciale. BC Ferries doit soumettre au commissaire des rapports trimestriels
pour chacune de ses routes désigńees donnant de l’information sur les tarifs, l’́evolution du trafic, la fréquence des
services de traversier, la capacité de ses navires et d’autres renseignements que le commissaire peut demander, ainsi
qu’un rapport annuel qui doit faire ́etat des renseignements relatifs aux services qu’elle a fournis au cours de l’exercice
et rendre compte de la qualit́e des services qu’elle a fournis et des mesures qu’elle a prises quant à la recherche
d’autres fournisseurs de services. De plus, BC Ferries doit tenir certains registres prescrits qui seront accessibles au
public. Ces registres comprennent les états financiers v́erifi és ainsi que les rapports annuels et trimestriels prescrits
par la Coastal Ferry Act.

Fonds pour le commissaire. BC Ferries et les autres exploitants de traversiers doivent acquitter des droits visant
à couvrir les frais raisonnables du commissaire.

CONTRAT DE SERVICES DE TRAVERSIER

La Coastal Ferry Act autorise la provinceà conclure des contrats pour l’exploitation de traversiers sur certaines
routes de traversiers. BC Ferries a conclu le contrat de services de traversier avec la province relativement à la
prestation de services de traversier pour une durée de 60 ans, ̀a compter du 1er avril 2003. Le contrat de services de
traversier pŕevoit les services de transport par traversier de base que BC Ferries doit fournir sur des routes désigńees
et les primes de service que la province doit payer pour les services de transport par traversier de base.

30



Le sommaire qui suit de certaines dispositions du contrat de services de traversier ne se veut pas exhaustif. Il y a lieu de
se reporter au contrat de services de traversier, dont une copie se trouve sur le site Web de BC Ferries (www.bcferries.com)
pour le texte intégral de ses dispositions.

Le contrat de services de traversier est intervenu entre la province et BC Ferries le 1er avril 2003. Il établit
notamment les routes ̀a exploiter, les niveaux de service que BC Ferries doit respecter, les primes de service que la
province doit payer pour la prestation de ces services et certains programmes sociaux de remboursements provinciaux.

Durée et renouvellement. Le contrat de services de traversier a une durée de 60 ans, mais peut être renouveĺe
d’un commun accord pour une autre duŕee de 60 ans. Si le contrat de services de traversier n’est pas renouvelé, la
province a la facult́e d’acheter la totalit́e des actions en circulation de BC Ferries à leur juste valeur marchande
(calculée comme si le contrat de services de traversier avait été renouveĺe pour une duŕee de 20 ans), ou de solliciter
des propositions de parties int́eresśees ̀a offrir des services de traversier sur une ou plusieurs routes désigńees. Si la
province choisit de ne pas impartir ̀a BC Ferries la prestation des services de traversier sur une route désigńee à
l’expiration de la durée initiale de 60 ans du contrat de services de traversier, BC Ferries a le droit de demander à la
province d’acheter ̀a leur valeur comptable nette les navires excédentaires qui desservaient cette route, sous réserve de
certaines conditions. Si la province ne respecte pas les exigences en matière d’avis quant ̀a la lev́ee de son option de
renouvellement, BC Ferries peut renouveler et prolonger la duŕee du contrat de services de traversier pour une
période additionnelle de 20 ans aux m̂emes conditions.

Durées de prestation. La première duŕee de prestation aux termes du contrat de services de traversier est la
période de cinq ans du 1er avril 2003 au 31 mars 2008. Chaque durée de prestation subśequente sera de quatre ans.

Services et niveaux de services. BC Ferries est tenue d’exploiter son ŕeseau de traversiers d’une manière qui
respecte ou d́epasse certains niveaux de services de base à l’égard des routes de traversier d́esigńees. Le contrat de
services de traversier pŕecise les routes et les niveaux de services de base par route (heures d’exploitation, capacité et
fr équence minimales, et nombre de voyages), sous réserve d’une toĺerance pour les interruptions de service brèves et
temporaires. Pour les deux premières anńees de la premìere duŕee de prestation, les niveaux de services de base pour
chaque route d́esigńee portent sur le nombre de voyages et le nombre d’heures au cours desquels des départs du port
d’attache ont lieu, tel qu’il est indiqúe dans l’horaire publíe 2002-03 pour cette route. Ainsi, les niveaux de services
actuels refl̀etent les niveaux de services existants pour l’exercice 2002-03. Au cours des deux premières anńees de la
première duŕee de prestation, on s’attend ̀a 83 000 voyages aller-retour par année (plus de 9 800 sur les routes
principales, environ 73 000 sur les autres routes et à peu pr̀es 350 sur les routes du nord). Les niveaux de services de
base pour les trois dernìeres anńees de la premìere duŕee de prestation permettent une plus grande marge de
manœuvre quant ̀a l’établissement des horaires, pour peu que l’on offre une capacité ad́equate pouvant accueillir le
niveau de trafic de l’anńee pŕećedente et que l’on offre le nombre de voyages prescrit dans le contrat de services de
traversier.

Primes de service. La province doit payer les primes de service à BC Ferries pour la prestation des services. Les
primes de service sont estiḿees ̀a environ 106 millions de dollars par anńee pour la premìere duŕee de prestation. Les
primes de service se composent des éléments suivants :

Primes de transport par traversier. Ces primes, qui sont plafonńees ̀a 91,9 millions de dollars (non líes à
l’inflation) par ann ée pour la premìere duŕee de prestation, visent ̀a rendre les routes du nord et autres routes
rentables sans interfinancement par les routes principales. Ainsi, ces primes ne s’appliquent qu’aux autres routes
et aux routes du nord. Des primes de transport par traversier annuelles maximales de 13,5 millions de dollars et
de 78,4 millions de dollars ont ́eté respectivement pŕevues pour les routes du nord et les autres routes. Ces primes
sont payables mensuellement en fonction des voyages prévus et sont rapproch́ees trimestriellement.

Programme social de remboursement. Ce paiement, estiḿe à 11,9 millions de dollars annuellement pour la
première duŕee de prestation, rembourse BC Ferries des réductions de ṕeage établies par la province ̀a
l’intention des étudiants, des personnes âǵees et des personnes handicapées, et des ŕeductions de tarifs dans le
cadre du programme d’aide de voyage à des fins ḿedicales. Le paiement varie en fonction du volume et du
montant des ŕeductions offertes.

Primes pour les routes non réglementées. Ces primes servent ̀a financer les routes non ŕeglement́ees au
moyen d’un transfert de 1,7 million de dollars par anńee pour les exploitants priv́es au cours de la première duŕee
de prestation. Si le total des frais payables par BC Ferries à ces exploitants exc̀ede 1,8 million de dollars par
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année, la province paiera des frais additionnels correspondant aux frais en excédent de 1,8 million de dollars
jusqu’̀a concurrence de 200 000 $.

Rajustement des niveaux de services et des primes. Les niveaux de services de base à l’égard d’une route de
traversier d́esigńee ne peuvent ̂etre rajust́es avant le 1er avril 2005, mais peuvent ̂etre rajust́es d’un commun accord
après cette date si ces rajustements sont justifiés par une aḿelioration des horaires, du service ̀a la client̀ele ou de
l’efficience d’exploitation. En ce qui concerne les rajustements des services de base demandés par BC Ferries, l’aval de
la province ne saurait ̂etre indûment refuśe au cours de la premìere duŕee de prestation. Les niveaux des services de
base doivent ̂etre réviśes et peuvent ̂etre rajust́es avec l’accord de la province pour chaque durée de prestation
subśequente. Des ŕeductions du niveau de service temporaire sont permises à tout moment avec l’autorisation du
commissaire, par suite d’une force majeure, d’un lock-out légitime de BC Ferries ou, sous ŕeserve de certaines
restrictions, d’un commun accord. Si BC Ferries d́eploie une nouvelle immobilisation sous la forme d’un ou de
plusieurs navires sur une route de traversier désigńee et si la taille de ces nouveaux navires améliore la capacit́e sur
cette route d́esigńee, le niveau des services de base à l’égard de cette route d́esigńee peut ̂etre d’un commun accord
des parties modifíe à tout moment et, si cette modification est apport́ee, les parties doivent modifier les sections ou
dispositions du contrat de services de traversier touchées par cette modification, y compris, s’il y a lieu, les primes de
service.

Interruption de route. Le contrat de services de traversier permet à BC Ferries de saisir le commissaire d’une
demande d’autorisation d’interruption d’une route apr̀es le 1er avril 2006. La province est tenue de payer les primes de
service sur cette route jusqu’à la date de l’interruption. Si un navire devient exćedentaire pour les besoins de
BC Ferries par suite d’une interruption de route autoriśee par le commissaire, BC Ferries peut demander à la
province d’acheter le navire exćedentaire ̀a sa valeur comptable nette, à la condition que BC Ferries ait pris toutes les
mesures raisonnables sur le plan commercial pour le redéploiement du navire exćedentaire sur une autre route de
traversier en Colombie-Britannique.

Routes non réglementées. BC Ferries est charǵee la ńegociation et de l’administration des contrats avec les
exploitants ind́ependants sur certaines routes non réglement́ees. Aux termes du contrat de services de traversier, la
province offre du financement ̀a BC Ferries ̀a l’égard de ces routes non réglement́ees, tel qu’il est d́ecrit à la rubrique
« — Primes de service » ci-dessus.

Option d’achat de navires. La province a la facult́e d’acheter chaque navire appartenant à BC Ferries (libre et
quitte de toute charge) ̀a sa valeur comptable nette si BC Ferries souhaite se départir d’un navire dont elle n’a plus
besoin. Sous ŕeserve des conditions de la convention de confirmation, la province a également la facult́e d’acheter
chacun des navires dont BC Ferries est propriétaire ou locataire et servant ̀a la prestation des services aux termes du
contrat de services de traversier à la survenance d’un cas de défaut de la part de BC Ferries aux termes du contrat de
services de traversier.

Droit à la subvention fédérale. Le contrat de services de traversier prévoit que la province continuera d’offrir ̀a
BC Ferries le produit d’une subvention f́edérale en vertu de l’entente intituĺee Canada/British Columbia Coastal Ferry
Subsidy Agreement intervenue en date du 18 avril 1977. L’entente de subvention ne peut être résiliée que d’un
commun accord entre la province et le gouvernement du Canada. Si laCanada/British Columbia Coastal Ferry Subsidy
Agreement est modifíee ou renouveĺee, BC Ferries et la province doivent ńegocier l’attribution du produit à
BC Ferries conformément à l’entente modifiée ou renouveĺee. Le montant de la subvention aux termes de l’entente
s’est ́elev́e ̀a 24,0 millions de dollars pour l’exercice 2003-04. La subvention est indexée ̀a chaque anńee sur l’indice des
prix à la consommation ̀a Vancouver.

Reddition de comptes au public. Le contrat de services de traversier prévoit que BC Ferries doit tenir des
audiences publiques et pŕeparer des ́etats financiers v́erifi és et un plan d’affaires et mener des sondages sur la
satisfaction de la client̀ele à chaque anńee.

Indemnités et assurance. BC Ferries a convenu d’indemniser la province de l’ensemble des pertes et
réclamations que la province peut directement ou indirectement subir par suite d’un acte ou d’une omission de
BC Ferries ou d’un de ses mandataires, filiales, employés, dirigeants, administrateurs ou sous-entrepreneurs, dans le
cadre de la prestation des services de traversier, sauf les pertes qui découlent directement ou indirectement d’un acte
ou d’une omission de la province. BC Ferries est tenue aux termes du contrat de services de traversier de souscrire et
de maintenir, à ses propres frais, une assurance protection et indemnisation maritime d’au moins 500 millions de
dollars US par sinistre pour couvrir la responsabilit́e légale de BC Ferries pour la perte, le dommage ou les frais
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découlant, directement ou indirectement, de la propríeté, de l’exploitation, de l’affr̀etement, de l’entretien ou de
l’utilisation d’un navire aux termes du contrat de services de traversier, y compris la responsabilité pour les blessures
corporelles, les maladies ou les d́ec̀es, ou la perte ou l’endommagement de biens d’un tiers, y compris une garantie
pour les cas de pollution. BC Ferries est également tenue de souscrire une assurance sur coque et machines. S’il y a
lieu, la province doit être nommée assuŕe suppĺementaire.

Cas de défaut et recours. Le contrat de services de traversier prévoit que les cas suivants constitueront un cas de
défaut aux termes de l’entente :

• BC Ferries fait d éfaut de respecter une disposition importante de l’entente et de corriger ce défaut dans les
30 jours ouvrables d’un avis ̀a cet effet ou dans un d́elai plus long si la correction du d́efaut demande
raisonnablement un d́elai suṕerieur à 30 jours;

• une d éclaration ou une garantie de BC Ferries ou un renseignement fourni ou soumis à la province par
BC Ferries est ̀a tous ́egards importants faux ou inexact;

• BC Ferries fait d éfaut d’aviser la province d’un d́efaut aux termes de l’entente;

• une ordonnance est rendue, une ŕesolution est adopt́ee ou une reqûete est d́epośee en vue de la liquidation ou
dissolution volontaire ou forćee de BC Ferries;

• BC Ferries devient insolvable ou commet un acte de faillite, ou une reqûete de mise en faillite ou une
proposition concordataire est d́epośee ou un śequestre est nomḿe à l’égard de BC Ferries;

• BC Ferries fait d éfaut de payer une somme qu’elle doit et qui compromet sensiblement sa capacité d’ex́ecuter
ses obligations aux termes du contrat de services de traversier;

• BC Ferries cesse d’exercer son activité;

• une action en vue de ŕealiser une ŝureté est intent́ee et compromet sensiblement la capacité de BC Ferries
d’exercer son activit́e;

• BC Ferries fait d éfaut de faire un paiement exigible aux termes d’un ou de plusieurs baux de terminaux; ou

• BC Ferries fait d éfaut de respecter une ordonnance du commissaire.

À la survenance d’un cas de d́efaut de la part de BC Ferries aux termes du contrat de services de traversier, ou à
tout moment par la suite, la province peut, ̀a son gŕe sous ŕeserve des conditions de la convention de confirmation et
d’un acte de fiducie garantissant des emprunts, exercer l’un ou plusieurs des recours suivants :

• interrompre ou rajuster un versement des primes de service;

• enjoindre à BC Ferries de corriger le d́efaut dans un d́elai préciśe par la province, sans quoi elle peut elle-
même ex́ecuter les obligations aux frais de BC Ferries;

• renoncer au défaut;

• lever son option d’achat des navires;

• demander au commissaire de rendre une ordonnance enjoignant à BC Ferries de corriger le d́efaut;

• intenter une poursuite judiciaire; ou

• exercer tout autre recours dont elle peut se pŕevaloir en droit ou en equity.

De plus, BCTFA peut résilier les baux des terminaux à la survenance d’un cas de défaut aux termes du contrat de
services de traversier, tel qu’il est d́ecrit à la rubrique « Baux des terminaux » ci-après.

BAUX DES TERMINAUX

BC Ferries et BCTFA ont conclu un contrat-cadre en date du 31 mars 2003 dans le cadre de la restructuration de
BC Ferries, contrat-cadre qui a ́eté modifié par une entente intervenue en date du 1er avril 2003. Ce contrat-cadre
prévoit le transfert de propríeté des 43 terminaux de BC Ferries à BCTFA aux termes de la Coastal Ferry Act. En
contrepartie de ce transfert, BCTFA a ́emis un billet ̀a ordre d’un capital de 330,6 millions de dollars à BC Ferries. De
plus, BCTFA a loué les terminaux ̀a BC Ferries aux termes des baux des terminaux avec prise d’effet le 1er avril 2003.
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BC Ferries a paýe à l’avance les loyers prévus aux baux des terminaux pour la totalité de la duŕee de 60 ans en
remettant à BCTFA le billet à ordre qu’elle lui avait ́emis.

Le sommaire qui suit du contrat-cadre et des baux des terminaux ne se veut pas exhaustif. Il y a lieu de se reporter au
contrat-cadre et aux baux des terminaux, dont des copies se trouvent sur le site Web de BC Ferries (www.bcferries.com),
pour le texte intégral de leurs dispositions.

Contrat-cadre

Le contrat-cadre renferme notamment les dispositions suivantes :

Ententes, permis et licences relatifs aux biens adjacents. BC Ferries convient d’obtenir du ministre des Transports
de la Colombie-Britannique l’autorisation écrite d’utiliser des parties des autoroutes dont elle a besoin pour la
prestation de ses services de traversier conformément au contrat de services de traversier. BC Ferries convient
également d’obtenir de Land and Water British Columbia, Inc. (« LWBC ») l’autorisation ́ecrite d’utiliser toutes les
parties des terres de la Couronne ǵerées par LWBC dont BC Ferries a besoin à des fins de mouillage dans des eaux à
l’extérieur des installations portuaires de traversier et conforḿement au contrat de services de traversier.

Engagements. BC Ferries est tenue de payer ̀a BCTFA des frais de gestion et d’administration annuels de
10 000 $ (index́es sur l’indice des prix ̀a la consommation ̀a tous les cinq ans), et, sous réserve de certaines exceptions,
certains frais que BCTFA engage pour la gestion des baux des terminaux, jusqu’à concurrence de 100 000 $ par année
civile.

Questions relatives aux Premières nations. La province conserve sa responsabilité, dans la mesure òu elle existe,
pour les actes et omissions de la province antérieurs ̀a la prise de possession de BC Ferries des terrains des terminaux,
et la province convient de rembourser BC Ferries des dommages qu’elle peut subir par suite d’un jugement d’un
tribunal canadien concluant ̀a une violation injustifiée des droits ou titres des peuples autochtones par la province à
l’égard des terrains des terminaux. De plus, la province remboursera BC Ferries des dommages que BC Ferries subit
si une d́ecision judiciaire d́efinitive ou un règlement conventionnel reconnâ�t à une Premìere nation ou lui conf̀ere un
droit, notamment de propriété à l’égard des installations portuaires de traversier et que ce droit porte atteinte à la
jouissance paisible par BC Ferries des installations portuaires de traversier tel que le prévoient les baux de terminaux.

Baux des terminaux

Quarante-trois des 47 terminaux dont se sert BC Ferries lui sont loués par BCTFA aux termes de baux de
terminaux particuliers intervenus en date du 1er avril 2003. Chaque bail de terminal pŕevoit que BC Ferries a le
contrôle des terminaux et la responsabilité de leur entretien, de leur aḿenagement et de leur gestion, ̀a ses frais.
BC Ferries conservera la propríeté des aḿeliorations locatives jusqu’̀a la ŕesiliation. Les modalit́es les plus
importantes des baux des terminaux sont exposées ci-apr̀es.

Baux nets. BC Ferries est responsable du paiement de tous les frais relatifs à chaque bail de terminal, y compris
les taxes et autres frais relatifs ̀a l’utilisation, à la ŕeparation, à l’entretien, à l’aménagement, ̀a la gestion ou ̀a
l’exploitation des installations portuaires.

Durée du bail. Chaque bail de terminal a une duŕee de 60 ans ̀a compter du 1er avril 2003. Sous ŕeserve du
renouvellement du contrat de services de traversier, les baux des terminaux peuvent être renouveĺes pour une duŕee
suppĺementaire de 20 ans. BCTFA n’est pas tenue d’indemniser BC Ferries à l’expiration d’un bail de terminal.

Loyer. Les loyers ont ́eté intégralement paýes d’avance pour la duŕee de 60 ans.

Utilisation. Pour peu que BC Ferries obtienne la totalit́e des permis applicables et respecte la législation, elle a
le droit d’utiliser les installations portuaires de traversier ̀a toute fin compatible avec la prestation des services de
transport par traversier et des services accessoires conformément au contrat de services de traversier. BC Ferries peut
enlever, construire et ŕeaménager les installations portuaires de traversier et les améliorations locatives, sous ŕeserve
de l’obtention du consentement de BCTFA lorsque les travaux sont susceptibles de violer les droits d’un tiers ou
exigent le ŕeaménagement d’une autoroute.

Assurance. BC Ferries est tenue de souscrire, à ses propres frais, une assurance responsabilité civile — formule
générale d’un montant d’au moins 25 millions de dollars par sinistre (BCTFA étant nommée assuŕe additionnel), une
assurance des biens pour l’ensemble des biens se trouvant sur les installations portuaires de traversier et d’autres
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assurances si des travaux de construction doivent être effectués. BC Ferries peut s’autoassurer avec le consentement
de BCTFA, lequel consentement ne saurait ̂etre indûment refuśe.

Indemnisation. BC Ferries a convenu d’indemniser BCTFA de l’ensemble des réclamations, responsabilit́es ou
pertes d́ecoulant de dommages corporels ou matériels cauśes directement ou indirectement par la propríeté,
l’utilisation ou l’occupation des installations portuaires de traversier, la présence de substances dangereuses et
d’autres ́ev́enements.

Réparations et entretien. BC Ferries est responsable des travaux de réparation et d’entretien des installations
portuaires de traversier.

Taxes. BC Ferries est tenue de payer l’ensemble des taxes payables à l’égard des installations portuaires,
y compris les taxes foncières.

Droit de résiliation. Si le commissaire autorise par voie d’ordonnance BC Ferries à interrompre toutes les routes
de traversiers d́esigńees depuis un terminal en particulier, le bail de terminal visant ce terminal sera résilié.
Lorsqu’une installation portuaire est d́etruite ou endommaǵee ̀a un point tel qu’elle est inutilisable pour occupation
par suite d’un cas de force majeure, et que le coût de la ŕeparation n’est pas couvert par une assurance ou une
indemnisation de la province, BC Ferries peut choisir de résilier le bail de terminal applicable.

Recours en cas de défaut. Si BC Ferries fait d́efaut de respecter ses obligations aux termes d’un bail de terminal
ou à la survenance d’un cas de défaut aux termes du contrat de services de traversier, BCTFA peut réintégrer les
installations portuaires de traversier et en reprendre possession (y compris les améliorations locatives) et, ̀a son gŕe,
résilier le bail, sous ŕeserve des conditions de la convention de confirmation.

RÉGIE D’ENTREPRISE

Administrateurs et membres de la haute direction de BC Ferries

Le conseil d’administration de BC Ferries se compose des membres nommés ̀a chaque anńee par BCFA. Aucun
membre nomḿe directement par le gouvernement provincial ne siège donc au conseil d’administration de BC Ferries.
Toutefois, si BC Ferries omet de verser les dividendes requis sur les actions privilégíees de BC Ferries que la province
détient pendant trois anńees (conśecutives ou non), la province peut nommer deux membres du conseil
d’administration de BC Ferries jusqu’au versement de la totalité de l’arriéré de dividendes.

Le tableau suivant et les notes y afférentes donnent des renseignements, notamment les noms, municipalités de
résidence et poste principal de chacun des administrateurs et membres de la haute direction de BC Ferries. Sauf
indication contraire, toutes les personnes nomḿees ci-apr̀es ont occuṕe le poste principal indiqúe en regard de leur
nom, ou un autre poste de direction aupr̀es des organismes au sein desquels elles travaillent actuellement, pendant au
moins les cinq dernìeres anńees.

Nom et municipalité de résidence Fonctions Poste principal

ELIZABETH J. HARRISON , c.r. . . . . . . . . . Pŕesidente du Assocíee du cabinet d’avocats Farris, Vaughan,
Vancouver (Colombie-Britannique) conseil et Wills & Murphy.

administratrice

DOUGLAS  ALLEN . . . . . . . . . . . . . . . . . . Administrateur Assocíe, Sage Group, cabinet d’experts-conseils en
Oak Bay (Colombie-Britannique) gestion; a ́eté président et chef de la direction

intérimaire de BC Ferries entre octobre 2002 et
mai 2003.

MARILYN  BAKER . . . . . . . . . . . . . . . . . . Administratrice Retrait ée depuis 2001; ́etait auparavant membre de
Reid Island C.V.R.D., la Commission de l’immigration et du statut de
(Colombie-Britannique) r éfugié du Canada; et auparavant, entrepreneur

pour l’Union des municipalités de Colombie-
Britannique et directrice, Consultations d’affaires
et développement des affaires, Banque du Canada;
et auparavant mairesse du district North
Vancouver.

35



Nom et municipalité de résidence Fonctions Poste principal

SANDY  M. FULTON . . . . . . . . . . . . . . . . Administratrice Présidente de S.M. Fulton & Associates, firme de
Vancouver (Colombie-Britannique) consultation en gestion depuis 2001; était

auparavant vice-pŕesidente ̀a la direction,
Exploitation, Crown Pacific Partners L.P., socíeté
de produits forestiers.

THOMAS  W. HARRIS . . . . . . . . . . . . . . . Vice-président Propríetaire et président, Tom Harris Chevrolet
Nanaimo (Colombie-Britannique) du conseil et Oldsmobile Cadillac Ltd., Tom Harris

administrateur Cellular Ltd., Vancouver Island Auto Sales Ltd. et
Woodgrove Chevrolet Oldsmobile Ltd.

JOHN  R. HENDERSON , FCA . . . . . . . . . . Administrateur Directeur général, The Pacific Rim Group, cabinet
Sechelt (Colombie-Britannique) d’experts-conseils financiers et d’affaires.

MAUREEN  MACARENKO . . . . . . . . . . . . . Administratrice Présidente, G.W. Nickerson Co. Ltd., transport
Prince Rupert (Colombie-Britannique) maritime hauturier.

G. RAYMOND  WHITEHEAD . . . . . . . . . . . Administrateur Retrait é depuis 1998; ́etait auparavant directeur
Coquitlam (Colombie-Britannique) r égional, Syndicat canadien de la fonction

publique C.-B.

GRAHAM  M. WILSON . . . . . . . . . . . . . . . Administrateur Président, Grawil Consultants Inc., société de
North Vancouver (Colombie-Britannique) gestion et de consultation financìere, depuis mars

2002; ́etait auparavant vice-pŕesident ̀a la direction
et chef des finances, Westcoast Energy Inc., et
président et chef de la direction, Division des
services, Westcoast Energy Inc.

DAVID  L. HAHN 1) . . . . . . . . . . . . . . . . . Pŕesident et Pŕesident et chef de la direction, BC Ferries; ́etait
Victoria (Colombie-Britannique) chef de la auparavant chef de l’exploitation, Ogden Aviation

direction Services Inc.; et auparavant directeur du
marketing, Hertz Corporation.

ROBERT  P. CLARKE . . . . . . . . . . . . . . . . Vice-président ̀a Vice-président ̀a la direction, finances et chef des
Victoria (Colombie-Britannique) la direction, finances, BC Ferries; ́etait auparavant

Finances et chef vice-pŕesident, Finances et administration,
des finances BC Transit.

MICHAEL  J. CORRIGAN . . . . . . . . . . . . . Vice-président ̀a Vice-président ̀a la direction, Expansion des
Victoria (Colombie-Britannique) la direction, affaires, BC Ferries; était auparavant directeur,

Expansion des Expansion des affaires et service à la client̀ele,
affaires Centra Gas.

WILLIAM  R. COTTICK . . . . . . . . . . . . . . Vice-président, Vice-pŕesident, Affaires ǵenérales, chef du
Victoria (Colombie-Britannique) Affaires contentieux et secŕetaire, BC Ferries; ́etait

générales, chef auparavant directeur, William R. Cottick, cabinet
du contentieux d’avocats; et auparavant, vice-président, chef du
et secŕetaire contentieux et secŕetaire, Jannock Limited

DEREK  R. JOHNSTON . . . . . . . . . . . . . . . Vice-président, Vice-pŕesident, Ressources humaines, BC Ferries;
Victoria (Colombie-Britannique) Ressources était auparavant directeur, Ressources humaines,

humaines BC Assessment Authority.

DAVID  J. M. MARSHALL . . . . . . . . . . . . Vice-président, Vice-pŕesident, Services continentaux et
Victoria (Colombie-Britannique) Services planification de l’exploitation, BC Ferries; ́etait

continentaux et auparavant vice-pŕesident, Ǵenie et construction,
planification de BC Ferries.
l’exploitation
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Nom et municipalité de résidence Fonctions Poste principal

MARK  STEFANSON . . . . . . . . . . . . . . . . . Vice-président, Vice-pŕesident, Communications, BC Ferries; ́etait
Victoria (Colombie-Britannique) Communications auparavant directeur administratif,

Communications et politique, minist̀ere de
l’Environnement, des terres et des parcs.

TRAFFORD  M. TAYLOR . . . . . . . . . . . . . Vice-président ̀a Vice-président ̀a la direction, Exploitation,
Victoria (Colombie-Britannique) la direction, BC Ferries; était auparavant, vice-pŕesident,

Exploitation Services interinsulaires et nordiques, BC Ferries; et
auparavant, surintendant maritime, Services
interinsulaires sud, BC Ferries.

1) M. Hahn était un dirigeant de Covanta Energy Corp. (anciennement Ogden Corporation) avant 1998, et vice-président ̀a la direction et chef de
l’exploitation d’Ogden Aviation Services Inc., filiale en propríeté exclusive de Covanta, entre 1998 et 2003. Le 1er avril 2002, Covanta et ses
filiales, y compris Ogden Aviation, ont d́epośe une reqûete en vertu du chapitre 11 du Bankruptcy Code des États-Unis. En raison des
procédures en vertu du chapitre 11, la Bourse de New York a suspendu les opérations sur les titres de Covanta en mai 2002. Les procédures en
vertu du chapitre 11 et l’interruption des oṕerations sur les titres de Covanta sont toujours en cours.

Suivent de br̀eves notes biographiques des membres de la haute direction de BC Ferries :

David L. Hahn, président et chef de la direction

David Hahn compte plus de 20 anńees d’exṕerience à des postes de direction, la plupart auprès d’Ogden
Corporation à New York. Avant d’entrer au service de BC Ferries, il a occupé pendant sept ans le poste de chef de
l’exploitation d’Ogden Aviation Services Inc., s’occupant de la gestion de l’exploitation aux États-Unis et à l’échelle
internationale, notamment d’un personnel de 25 000 employés et des activit́es áeroportuaires dans 30 pays. Ogden
Aviation offrait des services au sol et des services de manutention de cargaisons, des services passagers, des services de
ravitaillement en carburant, des services d’aḿenagement et de gestion d’infrastructures aéroportuaires, des services
de vente d’áeronefs et des services d’affrètement. Avant d’entrer au service d’Ogden Corporation, M. Hahn ́etait
directeur du marketing de Hertz Corporation. Il est rompu aux questions de restructuration d’entreprise, de
planification stratégique, d’aḿelioration du marketing, de croissance des produits d’exploitation, d’acquisitions et de
service ̀a la client̀ele. M. Hahn a accept́e le poste de pŕesident et chef de la direction de BC Ferries le 5 mai 2003.

Robert P. Clarke, vice-président à la direction, Finances et chef des finances

Robert Clarke est entŕe au service de BC Ferries en mai 1999 en tant que vice-président des finances et services
généraux, et occupe depuis avril 2003 le poste de vice-président ̀a la direction, Finances et chef des finances. Il est
comptable agŕeé et poss̀ede une vaste exṕerience en gestion financìere dans les secteurs public et privé, notamment
dans des entreprises de transport et des entreprises maritimes. M. Clarke est chargé de la gestion financìere et des
syst̀emes d’information de BC Ferries. Avant d’entrer au service de BC Ferries, M. Clarke a occupé le poste de
vice-pŕesident, Finances et administration de BC Transit, la société d’État provinciale charǵee du transport public
pour l’ensemble de la Colombie-Britannique, sauf la ŕegion de Vancouver.

Michael J. Corrigan, vice-président à la direction, Expansion des affaires

Mike Corrigan est entŕe au service de BC Ferries en mars 2003, fort de ses 18 années d’exṕerience dans les
secteurs de la distribution d’́energie et du transport au Canada et aux États-Unis. Il est notamment charǵe d’orienter
le programme de mise en march́e et les efforts de BC Ferries dans le but d’aḿeliorer le service ̀a la client̀ele, de cŕeer
de nouvelles relations d’affaires et d’acqúerir de nouveaux navires. Avant d’entrer au service de BC Ferries,
M. Corrigan a occuṕe le poste de directeur, Expansion des affaires et serviceà la client̀ele d’une filiale de Terasen,
fournisseur de services ́enerǵetiques et de services publics.
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William R. Cottick, vice-président, Affaires générales, chef du contentieux et secrétaire

Bill Cottick est entré au service de BC Ferries en octobre 2003. Il apporte à BC Ferries plus de 30 ans
d’exṕerience juridique ǵenérale, tant dans le secteur priv́e que dans l’industrie, notamment 12 anńees d’exṕerience en
tant que conseiller juridique principal de grandes sociétés ouvertes canadiennes dans les secteurs du transport, de la
gestion environnementale, des services de santé et des mat́eriaux de construction. Il est responsable d’un certain
nombre d’activités juridiques et strat́egiques de BC Ferries, notamment de l’encadrement du conseil d’administration
et de la surveillance de l’ensemble des affaires juridiques.

Derek R. Johnston, vice-président, Ressources humaines

Derek Johnston a ́eté nommé vice-pŕesident, Ressources humaines en mars 2000. Il compte plus de 20 ans
d’exṕerience à des postes de haute direction en matière de relations de travail et de programmes de ressources
humaines dans le secteur public. Avant d’entrer au service de BC Ferries, M. Johnston a occupé le poste de directeur,
Ressources humaines de BC Assessment Authority, société d’État charǵee de l’́evaluation foncìere en Colombie-
Britannique. M. Johnston est responsable de l’établissement de la politique et de la surveillance des programmes de
formation, de la planification et du d́eveloppement de la main-d’œuvre, de la ńegociation de conventions collectives,
de relations de travail, de la ŕemunération et des avantages, et de la prestation directe de services de ressources
humaines aux groupes clients.

Capitaine David J. M. Marshall, vice-président, Services continentaux et planification de l’exploitation

Le capitaine David Marshall est entŕe au service de BC Ferries en octobre 2000 à titre de vice-pŕesident, Ǵenie et
construction, et a accept́e son poste actuel en février 2003. Il compte notamment 27 anńees d’exṕerience dans les
Forces canadiennes, ayant occupé des postes de commande à l’Installation de maintenance de la Flotte (Atlantique)
et à la Base des Forces canadiennes Esquimalt. Il est notamment chargé des activit́es courantes líees aux services
continentaux et ̀a la planification de l’exploitation pour l’ensemble du ŕeseau.

Mark Stefanson, vice-président, Communications

Mark Stefanson est entŕe au service de BC Ferries en tant que vice-président, Communications ǵenérales en mai
1999. Avant d’entrer au service de BC Ferries, il a occupé le poste de directeur administratif, Communications et
politiques au minist̀ere de l’Environnement, des terres et des parcs. Il compte plus de 25 années d’exṕerience en
communications, gestion ponctuelle, relations avec les médias, consultation publique et gestion de l’environnement.
M. Stefanson supervise les communications avec les employés, la client̀ele, les intervenants et la presse, et a la charge
des consultations publiques, des relations publiques et des programmes de relations avec la collectivité.

Capitaine Trafford M. Taylor, vice-président à la direction, Exploitation

Le capitaine Trafford Taylor est entŕe au service de BC Ferries en 1991 après avoir servi en mer et ̀a terre dans la
marine marchande. Depuis qu’il est entŕe au service de BC Ferries, le capitaine Taylor s’est occupé de la surveillance
des essais en mer et de la mise en service de quatre nouveaux navires et a occupé le poste de surintendant maritime
pour les services interinsulaires sud. Avant d’accepter son poste actuel le 1er novembre 2003, il a ́eté vice-pŕesident,
Services interinsulaires et nordiques.

Comités du conseil

Le conseil d’administration de BC Ferries a cŕeé un comit́e de v́erification et des finances, un comit́e de ŕegie
d’entreprise et un comit́e de la śecurité, de la sant́e et de l’environnement.

Comit́e de vérification et des finances

Le conseil d’administration a cŕeé le comit́e de v́erification et des finances pour l’aider ̀a s’acquitter de ses
responsabilit́es de surveillance. Il se compose de Douglas Allen, Sandy Fulton, John Henderson, Maureen Macarenko
et Graham Wilson (président). Ce comit́e est charǵe :

• d’examiner les rapports financiers et autres informations financières que BC Ferries communique ̀a ses
actionnaires;
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• d’examiner les budgets d’exploitation et d’immobilisations annuels, les modifications qui y sont apportées et les
modalités de tout financement projet́e;

• de surveiller l’int égrité des proćedés d’information financìere et du syst̀eme de contr̂oles internes qu’ontétablis
la direction et le conseil d’administration;

• de surveiller la gestion des principaux risques pouvant avoir une incidence sur l’information financière de
BC Ferries; et

• d’examiner et d’approuver le plan, les ḿethodes, les ŕesultats et l’ex́ecution de la v́erification des v́erificateurs
externes ind́ependants et du service de vérification interne de BC Ferries tout en offrant une voie de
communication entre les v́erificateurs externes, les v́erificateurs internes, la direction et le conseil
d’administration.

Le comité de v́erification et des finances est habilit́e à mener les enqûetes ńecessaires ̀a l’ex́ecution de ses
responsabilit́es, et a un acc̀es direct aux v́erificateurs externes, ainsi qu’̀a toute personne de l’organisation. Il est
habilit é à retenir, aux frais de BC Ferries, les services de conseillers ou d’experts spéciaux, notamment en droit ou en
comptabilité, qu’il juge ńecessaires ̀a l’exercice de ses fonctions.

Comit́e de régie d’entreprise

Le comité de ŕegie d’entreprise, qui fait ́egalement office de comit́e des ressources humaines, est chargé d’aider
le conseil ̀a l’égard des questions suivantes :

• examiner les politiques et pratiques du conseil;

• veiller à ce que le conseil soit toujours en mesure de s’acquitter de son mandat législatif; et

• mettre en œuvre un contrôle préalable efficace de l’exploitation de BC Ferries.

Le comité se compose de Douglas Allen (président), Marilyn Baker, Thomas Harris et Graham Wilson.

Comit́e de la sécurit́e, de la sant́e et de l’environnement

Le comité de la śecurité, de la sant́e et de l’environnement est charǵe d’aider le conseil ̀a l’égard des questions
suivantes :

• exercer un contrôle préalable de l’exploitation de BC Ferries quant ̀a la śecurité, à la sant́e et à
l’environnement;

• soulever et examiner des questions relatives aux politiques et pratiques de BC Ferries en matière de śecurité,
de sant́e et d’environnement et faire des recommandations au besoin; et

• surveiller la conformit é à la ŕeglementation gouvernementale et ̀a l’engagement d’excellence de BC Ferries à
l’égard de ces questions.

Le comité se compose de Sandy Fulton, Maureen Macarenko et Raymond Whitehead (président).

Administrateurs de BCFA

La Coastal Ferry Act prévoit que BCFA doit être régie par un conseil de neuf membres composé de sept membres
nommés par le conseil d’administration de BCFA et deux membres nomḿes par le Lieutenant-gouverneur en conseil,
sur la recommandation de la province. Deux administrateurs sont nomḿes par BCFA ̀a sa discŕetion, tandis que les
autres administrateurs sont nomḿes ̀a partir d’une liste de trois ̀a cinq candidats provenant de chacune des quatre
régions ĉoti ères d́esigńees (quatre membres) et du syndicat de BC Ferries (un membre). Aux termes de la Coastal
Ferry Act, le conseil d’administration doit se composer d’administrateurs qui ont une expérience dans le domaine des
transports, de la finance, du tourisme et du travail, à l’exclusion de repŕesentants ́elus, d’emploýes de BC Ferries (sauf
son chef de la direction) ou d’emploýes d’une entit́e qui désigne un administrateur. ̀A l’expiration des mandats actuels,
les administrateurs ex́ecuteront des mandats d́ecaĺes de trois ans. Les administrateurs ne pourront exécuter plus de
deux mandats conśecutifs. Aux termes de l’article 4 de la Coastal Ferry Act, les personnes qui ́etaient, immédiatement
avant l’entrée en vigueur de la Coastal Ferry Act, les administrateurs de BCFC sont devenues les premiers
administrateurs de BCFA.
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À l’heure actuelle, le conseil d’administration de BCFA se compose des mêmes membres que celui de BC Ferries.
Aucune disposition n’exige que le conseil d’administration de BC Ferries calque celui de BCFA ou vice versa. Tous les
administrateurs actuels de BCFA ont ́eté nommés en vertu de la Coastal Ferry Act à compter du 1er avril 2004 pour des
mandats allant de un ̀a trois ans.

RÉMUNÉRATION DE LA DIRECTION

Rémunération

Le tableau suivant donne des renseignements, pour les périodes indiqúees, sur la ŕemunération verśee ̀a chacune
des personnes qui ont occuṕe le poste de chef de la direction au cours de l’exercice terminé le 31 mars 2004 et aux
quatre autres membres de la haute direction les mieux rémunérés de BC Ferries (collectivement, les « membres de la
haute direction d́esigńes ») pour l’exercice termińe le 31 mars 2004.

Rémunération annuelle

Autre forme de Toutes les autres
rémunération formes de

Salaire Primes(1) annuelle rémunération
Nom et poste principal Année $ $ $(2) $(3)

David L. Hahn 2004 304 680 — — 11 792
Président et chef de la direction(4) 2003 — — — —

2002 — — — —

Douglas Allen 2004 55 244 — — —
Ancien président et chef de la direction(5) 2003 177 147 — — —

2002 — — — —

Robert P. Clarke 2004 139 240 — — 15 790
Vice-président ̀a la direction, Finances et chef des 2003 128 433 20 069 — 15 712

finances 2002 118 280 16 961 — 15 631

Michael J. Corrigan 2004 150 000 — — 13 284
Vice-président ̀a la direction, Expansion des 2003 12 240 — — 79

affaires(6) 2002 — — — —

Capitaine Trafford M. Taylor 2004 133 669 — — 15 748
Vice-président ̀a la direction, Exploitation(7) 2003 94 625 — — 14 083

2002 88 090 — — 13 147

Capitaine David J. M. Marshall 2004 129 948 — — 15 719
Vice-président, Services continentaux et planification 2003 126 945 18 192 — 15 699

de l’exploitation 2002 115 730 17 050 — 15 612

1) Les primes pour l’exercice termińe le 31 mars 2004 n’ont pas encore été calcuĺees.

2) La valeur du total des avantages accessoires et autres avantages personnels annuels pour chacun des membres de la haute direction désigńes
n’exćedant pas le moindre entre 50 000 $ et 10 % du total du salaire et de la prime annuels, elle n’est pas déclaŕee aux pŕesentes.

3) Les montants indiqúes dans ces colonnes comprennent les facteurs d’équivalence et les primes d’assurance-vie.

4) M. Hahn a été nommé président et chef de la direction le 5 mai 2003.

5) M. Allen a occupé le poste de pŕesident et chef de la direction aux termes d’un contrat entre le 16 octobre 2002 et le 5 mai 2003. Le montant
du contrat indiqué représente l’entìere rémunération verśee à l’égard de M. Allen agissant ̀a titre de président et chef de la direction.

6) M. Corrigan a été nommé vice-pŕesident ̀a la direction, Expansion des affaires le 1er mars 2003.

7) Le capitaine Trafford M. Taylor a pris en charge le poste de vice-président ̀a la direction, Exploitation le 1er novembre 2003.

Régime de retraite à prestations déterminées

Chacun des membres de la haute direction désigńes, sauf M. Allen, et tous les autres salariés de BC Ferries
participent au régime de retraite de la fonction publique (Public Service Pension Plan), un régime de retraite à
prestations d́eterminées contributif multientreprisesétabli par la province pour les emploýes de la fonction publique
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et de certaines socíetés, organisations, institutions et autres entreprises d’État approuvées par le conseil des fiduciaires
du régime. Les prestations du ŕegime sont d́eterminées par une formule fond́ee sur la moyenne des cinq meilleures
années de gains ouvrant ̀a pension dans la fonction publique et les années de service, et sont coordonnées avec le
Régime de pensions du Canada. Les augmentations des prestations de pension sont fonction de l’augmentation
annuelle de l’indice des prix ̀a la consommation et sont subordonńees ̀a la disponibilité de fonds dans le compte de
rajustement au titre de l’inflation.

Les employeurs et les emploýes participants sont tenus de faire des cotisations au régime en fonction des gains
ouvrant droit à pension de l’emploýe participant. Les prestations de pension en excédent des limites de la Loi de
l’impôt sur le revenu (Canada) pour les ŕegimes de pension agréés sont verśees au moyen du compte de prestations
complémentaires.

Le tableau suivant indique les prestations de pension annuelles normales globales payables aux employés
participants aux termes du ŕegime ̀a l’âge de 65 ans, en supposant que le maximum des gains ouvrant droit à pension
de l’année aux termes du Ŕegime de pensions du Canada sera à l’avenir le m̂eme qu’en 2004.

Années de service

Rémunération 15 20 25 30 35

100 000 $ 30 000 $ 40 000 $ 50 000 $ 60 000 $ 70 000 $

125 000 $ 37 500 $ 50 000 $ 62 500 $ 75 000 $ 87 500 $

150 000 $ 45 000 $ 60 000 $ 75 000 $ 90 000 $ 105 000 $

175 000 $ 52 500 $ 70 000 $ 87 500 $ 105 000 $ 122 500 $

200 000 $ 60 000 $ 80 000 $ 100 000 $ 120 000 $ 140 000 $

225 000 $ 67 500 $ 90 000 $ 112 500 $ 135 000 $ 157 000 $

250 000 $ 75 000 $ 100 000 $ 125 000 $ 150 000 $ 175 000 $

300 000 $ 90 000 $ 120 000 $ 150 000 $ 180 000 $ 210 000 $

350 000 $ 105 000 $ 140 000 $ 175 000 $ 210 000 $ 245 000 $

400 000 $ 120 000 $ 160 000 $ 200 000 $ 240 000 $ 280 000 $

450 000 $ 135 000 $ 180 000 $ 225 000 $ 270 000 $ 315 000 $

500 000 $ 150 000 $ 200 000 $ 250 000 $ 300 000 $ 350 000 $

Le tableau suivant donne pour les membres de la haute direction désigńes, sauf M. Allen, les anńees compl̀etes
estimatives de service d́ecompt́ees ŕeel dans le ŕegime, ̀a leur âge normal de la retraite (65 ans), plafonńe à 35 anńees
de service ouvrant droit ̀a pension et fond́e sur la ŕemunération au 31 mars 2004, et les prestations de pension
annuelles totales estimatives à l’âge normal de la retraite :

Années de service
Nom décomptées Prestation de pension

Robert P. Clarke 32 96 000 $

Michael J. Corrigan 23 63 900 $

David L. Hahn 13 85 800 $

David J. M. Marshall 19 49 400 $

Trafford M. Taylor 16 48 000 $

Contrats de travail

MM. Hahn, Clarke, Corrigan, Taylor et Marshall ont chacun conclu un contrat de travail avec BC Ferries qui
prévoit un salaire de base annuel actuel (335 000 $ dans le cas de M. Hahn, 150 000 $ dans le cas de MM. Clarke,
Corrigan et Taylor, et 129 948 $ dans le cas de M. Marshall), une prime annuelle fondée sur leur rendement et la
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réalisation d’objectifs ǵenéraux (jusqu’̀a concurrence de 50 % du salaire de base dans le cas de M. Hahn et de 35 % du
salaire de base dans le cas de MM. Clarke, Corrigan, Taylor et Marshall) et des prestations, notamment de pension et
de maladie. De plus, M. Hahn a droit ̀a un paiement correspondant ̀a 12 mois de salaire de base s’il est mis fin à son
emploi dans les trois premìeres anńees de service et à 18 mois de salaire de base par la suite.

M. Allen a offert ses services aux termes d’un contrat entre le 16 octobre 2002 et le 15 mai 2003 (après le 5 mai
2003, en qualit́e de conseiller du chef de la direction) et a touch́e une ŕemunération globale de 55 244 $ au cours de
l’exercice 2003-2004. Il n’a touch́e aucune prime ou autre prestation ou avantage ni n’a participé au ŕegime de retraite
de la fonction publique. Ce montant du contrat repŕesente l’entìere rémunération verśee à l’égard de M. Allen
agissant ̀a titre de président et chef de la direction.

Rémunération des administrateurs

Le président du conseil a droit ̀a des honoraires annuels de 75 000 $ et tous les autres administrateurs ont droit à
des honoraires annuels de 16 500 $. Les administrateurs ont également droit ̀a des jetons de pŕesence de 1 000 $ pour
chaque ŕeunion du conseil ou d’un comit́e à laquelle ils assistent (500 $ pour les réunions t́eléphoniques pouvant
atteindre deux heures), y compris les réunions du conseil ou des comités du conseil d’une filiale de BC Ferries, étant
entendu que les administrateurs ne peuvent toucher qu’un jeton de présence par jour dans le cas où plusieurs
réunions seraient tenues le m̂eme jour. De plus, le pŕesident du comit́e de v́erification et des finances et le
vice-pŕesident du conseil d’administration ont droit ̀a des honoraires annuels additionnels de 10 000 $. Les présidents
des autres comit́es du conseil ont droit ̀a des honoraires annuels additionnels de 5 000 $ et les membres des comités
du conseil ont droit à des honoraires annuels additionnels de 3 000 $. Tous les administrateurs sont remboursés des
frais de d́eplacement raisonnables qu’ils engagent pour assister aux réunions du conseil ou d’un comit́e, et des frais
raisonnables qu’ils engagent pour le compte de BC Ferries. Les administrateurs qui sont des dirigeants ou des
emploýes de BC Ferries ne touchent aucune rémunération ni aucun jeton de pŕesence. Les administrateurs qui sont
président du conseil, vice-pŕesident du conseil, pŕesident d’un comit́e du conseil ou membre d’un comit́e du conseil ̀a
la fois de BC Ferries et de BCFA, n’ont droit qu’aux honoraires d’un seul de ces postes cumulés. De plus, les
administrateurs et leur conjoint ont droit à des laissez-passer de traversier pour leur usage personnel.

Au cours de l’exercice 2003-04, les administrateurs ont re¸cu des honoraires et des jetons de présence pour assister
aux ŕeunions pŕevues du conseil et de comités du conseil. Outre ces honoraires et jetons de présence, certains
administrateurs ont touch́e une ŕemunération suppĺementaire pour des activit́es líees au conseil, notamment meńe des
entrevues pour les postes de chef de la direction et de secrétaire de la socíeté, examińe la planification strat́egique,
représent́e BC Ferries dans des fonctions publiques, rencontré la direction et effectúe des voyages d’affaires pour le
compte de BC Ferries. Ces administrateurs ont touché la ŕemunération suivante : Douglas Allen, 10 875 $; Elizabeth
Harrison, 4 500 $; Thomas Harris, 3 000 $; Maureen Macarenko, 7 500 $; Raymond Whitehead, 5 250 $; Graham
Wilson, 2 250 $.

PRÊTS AUX ADMINISTRATEURS ET MEMBRES DE LA HAUTE DIRECTION

Au 31 mars 2004, BC Ferries n’avait consenti aucun prêt à ses administrateurs ou dirigeants ou à des personnes
avec lesquelles ils ont respectivement des liens.

CAPITAL-ACTIONS ET CAPITAL D’EMPRUNT

Capital-actions

Le capital-actions autoriśe de BC Ferries consiste en 1 000 000 d’actions ordinaires de catégorie A sans valeur
nominale (les « actions de catégorie A »), une action ordinaire de cat́egorie B sans valeur nominale (l’« action de
cat́egorie B ») et 80 000 actions priviĺegíees de cat́egorie C d’une valeur nominale de 1 000 $ l’action (les « actions
privil égíees »).

Actions ordinaires

Chaque action de cat́egorie A et action de cat́egorie B (collectivement, les « actions ordinaires ») habilite son
porteur à recevoir un avis de convocation, ̀a assister et ̀a exercer une voix aux assemblées des actionnaires de
BC Ferries. Les actions ordinaires ne donnent pas droit à des dividendes, ̀a moins que le conseil d’administration de
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BC Ferries n’en d́eclare sur les fonds ĺegalement ŕeserv́es ̀a des fins de dividendes, après le versement du dividende en
esp̀eces priviĺegíe payable aux porteurs d’actions privilégíees. En cas de liquidation ou de dissolution volontaire ou
forcée de BC Ferries, ou d’un autre partage de son actif, les porteurs d’actions ordinaires ont droit à leur quote-part
de l’actif de BC Ferries, sous ŕeserve de la distribution priviĺegíee aux porteurs d’actions priviĺegíees.

BCFA détient actuellement l’unique action de cat́egorie B autoriśee. Aucune action de cat́egorie A n’est
actuellement ́emise et en circulation. Les actions de catégorie A ne peuvent ̂etre émises qu’̀a la conversion d’actions
privil égíees conforḿement à leurs modalit́es.

Actions priviĺegíees

Les actions priviĺegíees n’habilitent pas leurs porteurs ̀a recevoir un avis de convocation, à assister ou ̀a voter aux
assembĺees des actionnaires de BC Ferries, sauf disposition contraire de la législation. Les porteurs d’actions
privil égíees ont droit ̀a des dividendes en espèces priviĺegíes cumulatifs fixes sous réserve de leur d́eclaration, au taux
de 8 % par anńee. Les dividendes, s’ils sont déclaŕes, seront payables annuellement. Les porteurs d’actions
privil égíees n’auront droit ̀a aucun autre dividende que le dividende cumulatif fixe.

On compte actuellement 75 477 actions privilégíees ́emises et en circulation, dont la province est propriétaire
exclusive. Tant que des actions privilégíees seront ́emises et en circulation, BC Ferries ne peut, sans l’approbation des
porteurs d’actions priviĺegíees i) modifier ses documents constitutifs, ii) d́eclarer ou verser des dividendes sur quelque
autre cat́egorie d’actions, iii) racheter, acheter ou autrement rembourser des actions de quelque autre catégorie,
iv) émettre des actions supplémentaires de quelque cat́egorie ou des titres permettant d’acqúerir, par voie d’́echange
ou de conversion, des actions de quelque autre catégorie que des actions de catégorie A à la conversion des actions
privil égíees, v) prendre quelque mesure en vue de sa liquidation ou dissolution ou vi) vendre, louer ou autrement
aliéner la totalité ou quasi-totalit́e de ses biens ou éléments d’actif.

Les actions priviĺegíees peuvent, au gŕe de leurs porteurs,être converties au pair en actions de catégorie A si
BCFA, en tant que propriétaire inscrit et v́eritable de l’action de cat́egorie B émise et en circulation, vend, c̀ede ou
aliène autrement l’action de cat́egorie B, ou quelque participation v́eritable dans l’action de cat́egorie B.

Débenture provinciale

Dans le cadre de la restructuration de BCFC dont BC Ferries est issue, BC Ferries a émis une d́ebenture d’un
capital de 427,7 millions de dollars à la province. La d́ebenture porte int́erêt payable semestriellement à terme ́echu et
vient à éch́eance le 1er avril 2006. La date d’́ech́eance d’une tranche du capital, sous réserve de certaines conditions,
peut être reportée jusqu’au 1er avril 2008. Le taux d’int́erêt s’́elève actuellement ̀a 5,18 % par anńee et peut ̂etre
rajusté dans certaines conditions. La d́ebenture est garantie par des hypoth̀eques publíees grevant les navires de
BC Ferries, une hypoth̀eque publiable grevant le domaine ̀a bail aux termes des baux des terminaux et une sûreté
générale grevant l’ensemble des biens meubles de BC Ferries.

Le capital en cours aux termes de la débenture peut ̂etre rembourśe par anticipation en totalit́e ou en partie au
gré de BC Ferries sans prime ni ṕenalité. BC Ferries entend affecter la totalit́e du produit net du pŕesent placement,
sauf la somme ńecessairèa la capitalisation du fonds de ŕeserve du service de la dette, de m̂eme qu’une tranche du
produit de la facilité de cŕedit, au remboursement int́egral du capital et de l’int́erêt couru de la d́ebenture, sur quoi les
biens seront lib́erés de la ŝureté que d́etient la province. Voir « Emploi du produit ».
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STRUCTURE DU CAPITAL CONSOLIDÉ

Le tableau suivant pŕesente la structure du capital consolid́e de BC Ferries au 31 mars 2004 sur une base réelle et
rajustée pour refĺeter la vente des obligations de série 04-1 offertes dans le cadre du présent prospectus, la création
d’une dette aux termes de la facilit́e de cŕedit et l’application du produit net estimatif, tel qu’il est d́ecrit dans la
rubrique « Emploi du produit ». Le tableau doit être lu à la lumière des rubriques « Rapport de gestion », « Capital-
actions et capital d’emprunt » ainsi que des états financiers consolid́es et des notes y afférentes figurant ailleurs dans
le présent prospectus.

En cours ou en
circulation au
31 mars 2004,

En cours ou en compte tenu de
circulation au l’incidence du
31 mars 2004 placement

(en milliers)

Dette à long terme
Facilit é de cŕedit 1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . — $ 200 000 $
Débenture 5,18 % ́ech́eant le 1er avril 2006. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 427 701 —
Obligations émises dans le cadre du présent prospectus. . . . . . . . . . . . . . . . . — 250 000

Total de la dette ̀a long terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 427 701 450 000

Capitaux propres
Capital-actions

Actions ordinaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1
Actions privil égíees . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 477 75 477

Bénéfices non ŕepartis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 947 21 947

Total des capitaux propres. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 425 97 425
Total de la structure du capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 525 126 $ 547 425 $

1) Un montant total de 355 millions de dollars est disponible en trois tranches. Se reporter à la rubrique « Programme des march́es des
capitaux — Facilit́e de cŕedit ».

COUVERTURE PRO FORMA DES INTÉRÊTS

La couverture des int́erêts pŕesent́ee ci-dessous a ́eté prépaŕee et est incluse dans le présent prospectus
conformément aux exigences en matière de divulgation des lois sur les valeurs mobilières canadiennes applicables; elle
a été calcuĺee sur une base pro forma compte tenu de l’émission des obligations de série 04-1, de la cŕeation d’une
dette aux termes de la facilit́e de cŕedit, et du remboursement de la d́ebenture 5,18 % d́etenue par la province.

La charge annuelle d’int́erêts sur la dette ̀a long terme de BC Ferries (calcuĺee à l’aide des taux d’int́erêt
applicables) pour les douze mois termińes le 31 mars 2004 s’est élev́ee ̀a 20,6 millions de dollars. Le b́enéfice de BC
Ferries avant la d́eduction des int́erêts sur la dette ̀a long terme et des imp̂ots sur les b́enéfices pour les douze mois
terminés le 31 mars 2004 s’est élev́e à 50,7 millions de dollars et̀a 2,5 fois la charge annuelle d’intérêts pour les douze
mois terminés le 31 mars 2004.

RAPPORT DE GESTION

La rubrique qui suit contient une analyse de la situation financière consolid́ee et des ŕesultats d’exploitation de
BC Ferries. Le pŕesent rapport doit être lu à la lumière des ́etats financiers consolid́es et des notes y afférentes
figurant ailleurs dans le pŕesent prospectus et des renseignements présent́es dans l’ensemble de celui-ci. À moins
d’indication contraire, tous les renseignements financiers reflétés aux pŕesentes sont expriḿes en dollars canadiens et
sont établis en fonction des principes comptables généralement reconnus du Canada.

Aperçu

BC Ferries est l’un des plus importants exploitants de traversiers au monde. Les produits d’exploitation
consolid́es et le b́enéfice net de BC Ferries pour l’exercice termińe le 31 mars 2004 se sont élev́es respectivement ̀a
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533,7 millions de dollars et ̀a 28,0 millions de dollars. Au 31 mars 2004, BC Ferries exploitait des immobilisations
d’une valeur de 551,5 millions de dollars composées principalement de navires et de terminaux.

BC Ferries touche une prime pour services de traversier aux termes du contrat de services de traversier conclu
avec la province. En contrepartie de cette prime, la société offre des niveaux de services de traversier convenus par les
deux parties sur des routes précises et elle administre certaines mesures d’ordre social au nom de la province. Dans le
cadre de la restructuration de BC Ferries en 2003, la subvention provinciale pour carburant re¸cue par BC Ferries au
cours des anńees pŕećedentes a ́eté éliminée le 2 avril 2003.

Aux termes d’un contrat conclu entre les gouvernements provincial et fédéral, la province reçoit une subvention
pour financer la prestation de services de traversier, de fret côtier et de transport de passagers dans les eaux de la
Colombie-Britannique. Cette subvention est verśee à BC Ferries par l’entremise de la province. La subvention
annuelle est rajust́ee en fonction de l’indice des prix ̀a la consommation ̀a Vancouver.

Le 2 avril 2003, la socíeté BC Ferries est devenue assujettie à la TPS. ́Etant auparavant une socíeté d’État de la
province, BC Ferries n’a jamais fait l’objet d’une cotisation ni n’a payé de TPS. ́Etant donné que l’activit́e principale
de BC Ferries est la prestation de services de traversier pour passagers et véhicules, fourniture exońerée en vertu de la
Loi sur la taxe d’assise, la capacit́e de la socíeté d’obtenir des cŕedits de taxe sur les intrants est réduite. La TPS non
recouvrable s’est ́elev́ee à 8,5 millions de dollars pour l’exercice termińe le 31 mars 2004.

En mars 2000, le gouvernement de la Colombie-Britannique ainsi que la société devancìere de BC Ferries ont
déterminé que les trois traversiers PacifiCat à grande vitesse construits au cours des années pŕećedentes n’́etaient pas
rentables ni oṕerationnellement prêts pour la prestation des services prévus et qu’ils devraient ̂etre vendus. Les
navires ont ́eté vendus en mars 2003 dans le cadre d’une vente aux enchères pour une perte de 53,1 millions de dollars.
Cette perte s’ajoute aux ŕeductions de valeur constat́ees en 1999, 2000 et 2002 totalisant 328 millions de dollars.

DPMI exploite des installations de caŕenage et d’entretien ̀a Richmond, en Colombie-Britannique. La socíeté est
exploitée comme une filiale depuis le 1er juillet 2003. Les ŕesultats de l’exercice termińe le 31 mars 2004 reflètent les
frais suppĺementaires engaǵes lors du passage de la société du statut d’unit́e d’exploitation à celui d’entité juridique
indépendante.

Dans l’ensemble, les charges d’exploitation, d’entretien et d’administration ont augmenté par rapport ̀a celles des
exercices pŕećedents. Les principaux facteurs ayant contribúe ̀a la variation des charges d’exploitation sont : le coût de
la main-d’œuvre, le côut du carburant et l’ajout d’une charge au titre de la TPS. La hausse des charges d’entretien
refl ète l’engagement de la société par rapport à la śecurité, les besoins líes à une flotte v́etuste et les exigences
d’exploitation dans un environnement ŕeglement́e. Les principaux facteurs ayant causé une hausse des charges
d’administration sont le côut de la main-d’œuvre (y compris les indemnit́es de licenciement) et l’́elaboration de
nouvelles initiatives d’affaires. La direction continue de surveiller les charges d’administration afin de maintenir
l’efficience.
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Le tableau suivant pŕesente les principaux renseignements financiers consolidés de BC Ferries pour chaque
exercice indiqúe.

Exercices terminés les 31 mars

2004 2003 2002

(en milliers)

Produits
Péages. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 323 023 $ 315 618 $ 305 710 $
Prime pour services de traversier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105 806 — —
Entente de subvention f́edérale/provinciale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 975 23 377 22 953
Ventes au d́etail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 206 61 762 60 374
Autres produits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 721 14 866 12 329
Subvention ̀a caract̀ere fiscal pour carburant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . — 74 243 71 706

Total des produits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 533 731 489 866 473 072

Charges
Exploitation, entretien et administration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 411 046 397 759 384 846
Coût des marchandises vendues au détail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 298 22 046 22 479
Amortissement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 355 44 050 46 056

Total des charges. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 481 699 463 855 453 381

Bénéfice d’exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 032 26 011 19 691
Gain de change. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 190 150 176
Int érêts d́ebiteurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (22672) (1 364) (1 757)
Perte à la cession d’actifs et ŕeduction de la valeur d’immobilisations. . . . . . . . . (1565) (412) (732)

Bénéfice avant les éléments ci-dessous . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 985 24 385 17 378
Perte à la cession de traversiers à grande vitesse. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . — (53107) —
Provision pour ŕeduction de la valeur de traversiers ̀a grande vitesse . . . . . . . . . — — (40000)

Bénéfice net (perte) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 985 $ (28722)$ (22 622)$

BC Ferries est d’avis que l’examen de ses résultats d’exploitation est plus judicieux si on analyse la variation des
composantes de son b́enéfice d’exploitation.

La variation du bénéfice d’exploitation de BC Ferries d’une ṕeriode à l’autre est essentiellement attribuable ̀a la
variation des ́eléments suivants :

• les produits tir és des ṕeages;

• la prime pour services de traversier reçue de la province;

• la subvention à caract̀ere fiscal pour carburant reçue de la province;

• les produits tir és des ventes au d́etail;

• la subvention fédérale/provinciale reçue;

• les produits tir és des autres secteurs;

• les charges relatives ̀a la ŕemunération et aux avantages sociaux;

• les frais li és au carburant;

• les autres charges d’exploitation;

• le co ût des marchandises vendues au détail;

• l’amortissement.
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Résultats d’exploitation

Comparaison de l’exercice terminé le 31 mars 2004 à l’exercice terminé le 31 mars 2003

Bénéfice d’exploitation

Le bénéfice d’exploitation pour l’exercice 2003-2004 s’est élev́e à 52,0 millions de dollars contre 26,0 millions de
dollars pour l’exercice 2002-2003. La hausse de 26,0 millions de dollars du bénéfice d’exploitation résulte des facteurs
suivants :

(en millions de dollars)

Augmentation des produits tiŕes des ṕeages . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,4
Prime pour services de traversier, premier exercice. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105,8
Élimination de la subvention ̀a caract̀ere fiscal pour carburant. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (74,2)
Augmentation des produits tiŕes des ventes au d́etail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,4
Augmentation de la subvention f́edérale/provinciale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,6
Augmentation des produits tiŕes des autres secteurs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,9
Diminution des charges relatives ̀a la ŕemunération et aux avantages sociaux. . . . . . . . . . . . 3,0
Augmentation des frais líes au carburant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (4,0)
Augmentation des frais líes ̀a d’autres charges d’exploitation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (12,3)
Augmentation du côut des marchandises vendues au détail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (1,3)
Hausse de l’amortissement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (3,3)

Augmentation du bénéfice d’exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26,0

Augmentation des produits tirés des péages

Les produits tirés des ṕeages pour l’exercice 2003-2004 se sont élev́es à 323,0 millions de dollars, contre
315,6 millions de dollars pour l’exercice 2002-2003. La hausse des produits tirés des ṕeages est principalement
attribuable à l’augmentation de 3,8 % des tarifs entŕee en vigueur en d́ecembre 2002. L’achalandage sur les routes
principales a ́eté inférieur à celui des exercices préćedents, refĺetant l’incidence de la guerre en Irak et de l’́epidémie
du SRAS sur le secteur du tourisme en Colombie-Britannique. Ces réductions de 1,2 % pour les v́ehicules et de 2,5 %
pour les passagers n’ont pas été aussi importantes que les répercussions de ces év́enements sur l’ensemble du secteur
du tourisme de la Colombie-Britannique. L’achalandage a également souffert de questions de main-d’œuvre qui ont
entrâ�né des interruptions de service pendant cinq jours en décembre 2003, y compris un arrêt de travail complet de
trois jours.

Prime pour services de traversier, premier exercice

Une prime pour services de traversier de 105,8 millions de dollars a été reçue pour l’exercice 2003-2004. Le
contrat de services de traversier côtier est entŕe en vigueur au d́ebut de l’exercice 2003-2004.

Élimination de la subvention à caractère fiscal pour carburant

La subvention provinciale à caract̀ere fiscal pour carburant reçue au cours des exercices préćedents a ́eté
éliminée le 2 avril 2003.

Augmentation des produits tirés des ventes au détail

Les produits tirés des ventes au d́etail et des services de restauration pour l’exercice 2003-2004 se sont élev́es ̀a
63,2 millions de dollars, contre 61,8 millions de dollars pour l’exercice 2002-2003. Les dépenses moyennes par
passager ont augmenté de 3,5 % par rapport ̀a celles de l’exercice 2002-2003, alors que la marge bénéficiaire sur la
nourriture et les ventes au d́etail par passager a augmenté de 1,6 % par rapport ̀a celle de l’exercice pŕećedent.
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Augmentation de la subvention fédérale/provinciale

Aux termes d’un contrat conclu entre les gouvernements fédéral et provincial, la province reçoit une subvention
pour financer la prestation de services de traversier, de fret côtier et de transport de passagers dans les eaux de la
Colombie-Britannique. Cette subvention est verśee à BC Ferries par la province. Pour l’exercice 2003-2004, la
subvention reçue s’est ́elev́ee ̀a 24,0 millions de dollars. Le paiement est rajusté chaque anńee en fonction de l’indice
des prix ̀a la consommation ̀a Vancouver.

Augmentation des produits tirés des autres secteurs

Les autres produits pour l’exercice 2003-2004 se sont élev́es ̀a 17,7 millions de dollars, contre 14,8 millions de
dollars pour l’exercice 2002-2003. Cette variation est essentiellement attribuable à la hausse du volume des
réservations, d́ecoulant principalement de la possibilit́e, depuis la premìere fois en juillet 2003, de faire des
réservations pour les v́ehicules de tourisme pour la route Horseshoe Bay — Langdale et la route Swartz
Bay-Tsawwassen.

Diminution des charges relatives à la rémunération et aux avantages sociaux

Au cours de l’exercice 2003-2004, les charges relatives à la ŕemunération et aux avantages sociaux ont diminué de
3,0 millions de dollars par rapport ̀a celles de l’exercice 2002-2003. Cette diminution résulte principalement d’une
baisse globale de 1,7 million de dollars de la rémunération et des avantages sociaux, essentiellement attribuable aux
exigences moindres en termes d’effectif et de temps supplémentaire, et d’une diminution de 2,4 millions de dollars des
charges ̀a payer au titre des demandes d’indemnisation des accidentés du travail en raison d’ajustements d’évaluation
qui ont eu lieu à l’exercice pŕećedent. Ces diminutions ont ́eté contrebalanćees par la hausse du coût de divers
avantages.

Augmentation des frais liés au carburant

Le coût du carburant a augment́e de 4,0 millions de dollars au cours de l’exercice 2003-2004 par rapport à celui
de l’exercice 2002-2003. De cette augmentation, une tranche de 3,4 millions de dollars résulte de la hausse des prix du
carburant, d́eduction faite des oṕerations de couverture, et une tranche de 2,0 millions de dollars résulte de la TPS
irr écouvrable (qui n’́etait pas à payer au cours de l’exercice 2002-2003). L’augmentation a été contrebalanćee en
partie par une ŕeduction de la consommation du carburant de l’ordre de 2,5 millions de litres, ce qui représente
1,0 million de dollars. Des ́economies suppĺementaires ont ́eté obtenues gr̂ace ̀a la ńegociation de rabais aupr̀es des
fournisseurs.

Augmentation des frais liés à d’autres charges d’exploitation

Les frais líes ̀a d’autres charges d’exploitation ont augmenté de 12,3 millions de dollars au cours de l’exercice
2003-2004, par rapport ̀a ceux de l’exercice 2002-2003. Cette augmentation comprend une tranche de 4,7 millions de
dollars pour des travaux impŕevus de ŕeparation et d’entretien sur les navires, une tranche de 1,9 million de dollars
relativement à une initiative de la socíeté visant l’acquisition de nouveaux uniformes pour les employés, une tranche
de 1,6 million de dollars líee au côut des imp̂ots fonciers qui ont ŕesult́e du passage de BC Ferries̀a une ḿethode
d’imposition fondée sur les avis de cotisation et une tranche de 6,5 millions de dollars qui est attribuable à la TPS non
recouvrable. Cette hausse a été contrebalanćee par une baisse de 2,0 millions de dollars des frais d’assurance.

Augmentation du coût des marchandises vendues au détail

Le coût des marchandises vendues au détail a augment́e de 1,3 million de dollars au cours de l’exercice 2003-2004
par rapport à celui de l’exercice 2002-2003. L’augmentation est attribuable à la hausse des ventes de nourriture et des
ventes au d́etail.

Augmentation de l’amortissement

L’amortissement a augment́e de 3,3 millions de dollars pour l’exercice 2003-2004 par rapport à celui de l’exercice
2002-2003. Cette hausse est attribuable à la ŕevision de la duŕee de vie utile des actifs qui doivent être remplaćes par
des projets pŕevus d’aḿelioration des navires et des terminaux.
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Intérêts débiteurs

Pour l’exercice 2003-2004, les intérêts d́ebiteurs comprennent une somme de 22,1 millions de dollars d’intérêts ̀a
verser sur la d́ebenture de 427,7 millions de dollars d́etenue par la province. Cette d́ebenture a ́eté émise le 2 avril
2003.

Pertes à la cession d’actifs

Au cours de l’exercice 2003-2004, les pertes sur cessions se composent d’un montant de 1,7 million de dollars
attribuable au remplacement des travaux de modernisation de la section passagers du Queen of Cowichan 1997 par le
projet actuel de modernisation de mi-vie, et d’un montant de 0,7 million de dollars en raison d’études de
rentabilisation annuĺees. Ces pertes ont été réduites par un gain de 1 million de dollars attribuable ̀a la cession, par la
filiale en propri été exclusive de BC Ferries, Catamaran Ferries International Inc., de son usine de construction de
traversiers ̀a grande vitesse, sa dernière immobilisation.

Bénéfice net (perte)

Pour l’exercice 2003-2004, le bénéfice net s’est ́elev́e à 28,0 millions de dollars contre une perte de 28,7 millions
de dollars pour l’exercice 2002-2003.

Comparaison de l’exercice terminé le 31 mars 2003 à l’exercice terminé le 31 mars 2002

Bénéfice d’exploitation

Le bénéfice d’exploitation de l’exercice 2002-2003 s’est élev́e à 26,0 millions de dollars contre 19,7 millions de
dollars pour l’exercice 2001-2002. La hausse de 6,3 millions de dollars du bénéfice d’exploitation résultait des facteurs
suivants :

(en millions de dollars)

Augmentation des produits tiŕes des ṕeages . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,9
Augmentation de la subvention ̀a caract̀ere fiscal pour carburant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,5
Augmentation des produits tiŕes des ventes au d́etail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,4
Augmentation de la subvention f́edérale/provinciale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,5
Augmentation des produits tiŕes des autres secteurs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,5
Augmentation des charges relatives à la ŕemunération et aux avantages sociaux. . . . . . . . . . (6,5)
Diminution des frais liés au carburant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,2
Augmentation des frais líes ̀a d’autres charges d’exploitation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (8,6)
Diminution du coût des marchandises vendues au détail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,4
Diminution de l’amortissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,0

Augmentation du bénéfice d’exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,3

Augmentation des produits tirés des péages

Pour l’exercice 2002-2003, les produits tirés des ṕeages se sont chiffŕes à 315,6 millions de dollars, contre
305,7 millions de dollars pour l’exercice 2001-2002. Cette augmentation reflète la hausse de 2,9 % des péages reçus de
passagers et la hausse de 3,5 % des péages pour des v́ehicules. Une tranche de 6,1 millions de dollars du total de
l’augmentation des produits tiŕes des ṕeages est attribuable ̀a la hausse de l’achalandage et une tranche de 3,8 millions
de dollars est attribuable ̀a une hausse de 3,8 % des tarifs entrée en vigueur en d́ecembre 2002. Au cours de l’exercice
2002-2003, le nombre de véhicules transport́es a totaliśe 8,3 millions tandis que le nombre de passagers s’est établi à
21,6 millions (hausse annuelle respective de 2,7 % et de 1,8 %).

Augmentation de la subvention à caractère fiscal pour carburant

Une subvention à caract̀ere fiscal pour carburant de 0,0125 $/litre re¸cue de la province a donńe lieu à des
produits de 74,2 millions de dollars pour l’exercice 2002-2003, contre 71,7 millions de dollars pour l’exercice
2001-2002. La hausse est attribuable à l’accroissement de la consommation de carburant au cours de l’exercice.
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ATTESTATION DE BC FERRIES

Le 19 mai 2004

Le texte qui pŕec̀ede constitue un expośe complet, v́eridique et clair de tous les faits importants se rapportant aux
titres offerts par le pŕesent prospectus ainsi que l’exigent la partie 9 de la loi intitulée Securities Act (Colombie-
Britannique), la partie 9 de la loi intitulée Securities Act (Alberta), la partie XI de la loi intitul ée The Securities Act,
1988 (Saskatchewan), la partie VII de la Loi sur les valeurs mobilières (Manitoba), la partie XV de la Loi sur les valeurs
mobilières (Ontario), l’article 13 de la Loi sur la protection contre les fraudes en matière de valeurs (Nouveau-
Brunswick), l’article 63 de la loi intitulée Securities Act (Nouvelle-Écosse), la partie II de la loi intituĺee Securities Act
(Île-du-Prince-Édouard), la partie XIV de la loi intitul ée Securities Act (Terre-Neuve-et-Labrador) et leur règlement
d’application respectif. Aux fins de la Loi sur les valeurs mobilières (Québec) et de son r̀eglement d’application, le
présent prospectus ne contient aucune information fausse ou trompeuse susceptible d’affecter la valeur ou le cours
des titres qui font l’objet du placement.

(signé) DAVID  L. HAHN (signé) ROBERT P. CLARKE

Président et chef de la direction Vice-pŕesident ̀a la direction, Finances
et chef des finances

Au nom du conseil d’administration

(signé) ELIZABETH  J. HARRISON , c.r. (sigńe) GRAHAM  M. WILSON

Administratrice Administrateur
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ATTESTATION DES PRENEURS FERMES

Le 19 mai 2004

À notre connaissance, le texte qui pŕec̀ede constitue un expośe complet, v́eridique et clair de tous les faits
importants se rapportant aux titres offerts par le pŕesent prospectus ainsi que l’exigent la partie 9 de la loi intitulée
Securities Act (Colombie-Britannique), la partie 9 de la loi intitulée Securities Act (Alberta), la partie XI de la loi
intitul ée The Securities Act, 1988 (Saskatchewan), la partie VII de la Loi sur les valeurs mobilières (Manitoba), la
partie XV de la Loi sur les valeurs mobilières (Ontario), l’article 13 de la Loi sur la protection contre les fraudes en
matière de valeurs (Nouveau-Brunswick), l’article 64 de la loi intituĺee Securities Act (Nouvelle-Écosse), la partie II de
la loi intitul ée Securities Act (Île-du-Prince-Édouard), la partie XIV de la loi intitul ée Securities Act (Terre-
Neuve-et-Labrador) et leur r̀eglement d’application respectif. ̀A notre connaissance, aux fins de la Loi sur les valeurs
mobilières (Québec) et de son r̀eglement d’application, le pŕesent prospectus ne contient aucune information fausse
ou trompeuse susceptible d’affecter la valeur ou le cours des titres qui font l’objet du placement

MARCHÉS MONDIAUX CIBC INC.

Par : (sigńe) CLIFF  INSKIP

BMO NESBITT BURNS INC. RBC DOMINION VALEURS MOBILIÈRES INC.

Par : (sigńe) BRADLEY  J. HARDIE Par : (sigńe) JILL  V. GARDINER

VALEURS MOBILIÈRES TD INC.

Par : (sigńe) J. LEVERSAGE
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CONSENTEMENT DE KPMG S.R.L.

Nous avons lu le prospectus de British Columbia Ferry Services Inc. (« BC Ferries ») daté du 19 mai 2004 relatif ̀a
l’émission et ̀a la vente d’obligations garanties de premier rang de BC Ferries. Nous nous sommes conformés aux
normes ǵenéralement reconnues du Canada concernant l’intervention des vérificateurs sur des documents de
placement.

Nous consentons ̀a ce que soit inclus dans le prospectus susmentionné notre rapport au conseil d’administration
de BC Ferries portant sur les bilans consolid́es aux 31 mars 2004 et 2003, les états consolid́es des ŕesultats et des
bénéfices non ŕepartis (déficit) et des flux de tŕesorerie pour chacun des exercices compris dans la période de trois ans
terminée le 31 mars 2004. Notre rapport est daté du 28 avril 2004 (sauf en ce qui concerne la note 18, pour lesquelles
il est dat́e du 19 mai 2004).

Victoria (Canada) (signé) KPMG s.r.l.
Le 19 mai 2004 Comptables agŕeés
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